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Chaque année, c’est un plaisir pour moi de vous présenter le bilan d’activités 
synthétique de l’année écoulée. Il apporte ainsi un éclairage particulier sur 
quelques-unes des actions du Parc naturel régional de Lorraine permettant 
aux partenaires et acteurs du territoire de prendre conscience de son large 
champ d’activités.

Je voudrais, pour cette édition, mettre l’accent sur une action lancée courant 
2019 et portant sur la réalisation d’une étude visant à analyser la faisabilité 
de structurer une filière locale de valorisation des blés meuniers.  

Les objectifs de cette étude sont multiples : 

• Créer de la valeur ajoutée sur le territoire au profit de l’ensemble des acteurs de la filière 

• Relocaliser l’offre alimentaire 

• Améliorer les pratiques agricoles et limiter l’impact des cultures sur la ressource en eau et la qualité 
de l’air 

• Faciliter l’accès à tous à des produits locaux et de qualité. 

Cet exemple illustre parfaitement la compatibilité entre la préservation d’un territoire, de ses valeurs 
humaines et de ses savoir-faire, et son développement économique. Il traduit l’engouement pour les 
produits de proximité et de qualité. Et le Parc est aussi là pour accompagner les transitions et les 
transformations des pratiques agricoles et de consommation sur son territoire. 

Tout cela est rendu possible grâce au travail de l’équipe pluridisciplinaire du Parc, sous l’impulsion 
des élus du Comité syndical. Grâce à chacun d’entre eux, le Parc poursuit et concrétise sa mission 
d’expérimentation et d’accompagnement auprès des communes, intercommunalités et habitants du 
territoire. 

Je les remercie pour leur engagement.

« On ne protège bien...  
... que ce que l’on connaît bien » 

Christian GUIRLINGER

 

Président du Parc naturel 
régional de Lorraine

Édito

Les activités administratives à la Maison du Parc et les déplacements associés sont certifiés ISO 14001.
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GloGlossaire
ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie
APF : Association des Paralysés de France
BOMBINA : Base de données de l’Observatoire Mutualisé de la Biodiversité 
et de la Nature
CAUE : Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement
CENL : Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine
CNPN : Conseil National de la Protection de la Nature
CODECOM : Communauté de Communes
CPIE : Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement
CRPF : Centre Régional de la Propriété Forestière
CSRPN : Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel
DDT : Direction Départementale des Territoires
DIRECCTE : Direction Régionale des Entreprises, de la Concur-
rence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi
DocOb : Document d’Objectifs
DRAAF : Direction Régionale de l’Agriculture, de l’Alimentation et de 
la Forêt
DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et 
du Logement
EDF : Électricité de France
ENS : Espace Naturel Sensible
FEADER : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural
FEDER : Fonds Européen pour le Développement Rural

FNADT : Fonds National d’Aménagement et de Développement du 
Territoire
GAL : Groupe d’Action Locale
LEADER : Liaison Entre Actions de Développement de l’Économie 
Rurale
LPO : Ligue de Protection des Oiseaux
MAET : Mesure Agro-Environnementale Territorialisée
MFR : Maison Familiale Rurale
ONCFS  : Office National de  la Chasse et de  la Faune 
Sauvage
ONF : Office National des Forêts
PAC : Politique Agricole Commune
PAE : Programme Agro-Environnemental
PLU : Plan Local d’Urbanisme
PNR : Parc Naturel Régional
RNR : Réserve Naturelle Régionale
RTE : Réseau de Transport d’Électricité
SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale
SCoTAM : Schéma de Cohérence Territoriale de
 l’Agglomération Messine
SIG : Système d’Information Géographique
TVB : Trame Verte et Bleue
ZNIEFF  :  Zone  Naturelle  d’Intérêt  Écologique,  Faunistique  et 
Floristique
ZPS : Zone de Protection Spéciale
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Côtes de Meuse

Durant les 44 années d’existence du Parc naturel régional, la 
bonne gestion des ressources naturelles et des espaces naturels 
a été l’objet de la plus grande attention. Le territoire dispose 
d’un patrimoine naturel d’une grande diversité déjà mis en 
valeur : mares salées, massifs forestiers, paysages de côtes, 
zones humides, grands étangs et prairies naturelles. 
L’enjeu principal est aujourd’hui de poursuivre et consolider 
la protection et la restauration des équilibres écologiques, 
par :

1.  Préservation des grandes zones emblématiques de notre 
territoire et la restauration de la nature ordinaire

Dans le cadre de sa nouvelle Charte le syndicat mixte du Parc 
s’attache ainsi à : 
• Préserver, gérer et améliorer la Trame Verte et Bleue à 

toutes les échelles territoriales 
Le Parc s’appuie à cet effet sur le schéma de Trame verte et bleue 
dont il s’est doté en 2011 qui lui a permis notamment d’identifier des 
réservoirs de biodiversité qui feront l’objet d’actions de protection 
réglementaire et de maîtrise foncière en lien avec le CENL. 

Le syndicat mixte du Parc veille également à mettre en œuvre 
(chantiers participatifs) ou à accompagner des actions de 
restauration des continuités écologiques. Il s’attache enfin à 
sensibiliser l’ensemble des acteurs du territoire, notamment les 
scolaires dans le cadre du dispositif « Connais ton Parc ». 

• Préserver et gérer ensemble le patrimoine naturel 
Le Parc naturel régional de Lorraine comporte 16 sites Natura 2000 
dont 11 sous gestion du syndicat mixte du Parc. L’ensemble des 
documents d’objectifs relatifs à ces sites étant désormais presque 
tous élaborés, il s’agit d’animer les dits sites. Dans le cadre de 
la Stratégie de Création des Aires Protégées (SCAP), un travail 
spécifique est mené pouvant aboutir à la mise en place d’Arrêtés 
Préfectoraux de Protection du Biotope (APPB). 

Le syndicat mixte du Parc s’attache parallèlement à décliner sur 
son territoire les plans nationaux d’actions sur des espèces… 

Il initie des études de suivi d’espèces indicatrices des changements 
globaux, des perturbations et du bon état écologique des habitats. 

Le syndicat mixte initie une démarche d’extension et d’animation 
(mise en place de comités de suivi) des périmètres Ramsar 
existants aux milieux proches de même intérêt international, et 
ceci notamment sur le secteur de la vallée de la Seille, du Pays 
des étangs et de la Petite Woëvre. 
• Connaître, suivre et sensibiliser au patrimoine naturel 
La mise à disposition de l’information naturaliste est un axe fort 
de la mise en œuvre des orientations de la Charte du Parc naturel 
régional de Lorraine. En matière de collecte, c’est le programme 
de bases de données interactives BOMBINA et l’application du 
Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP) en 
Lorraine qui sont en avant depuis 2016. 

Vocation 1
Un territoire qui préserve et valorise Un territoire qui préserve et valorise 
ses espaces, ses ressources naturelles  ses espaces, ses ressources naturelles  
et ses diversitéset ses diversités
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2.  La valorisation de la forêt tout en respectant ses équilibres 

Il s’agit de promouvoir, en particulier dans les forêts publiques, 
une gestion exemplaire, durable et partagée qui prend en compte 
la vocation multifonctionnelle de ce milieu et la nécessité 
d’une exploitation économique ciblée, réfléchie et innovante. 
Le syndicat mixte du Parc initie notamment une réflexion sur la 
mise en place d’une mesure sylvo-environnementale hors des 
zones Natura 2000. Il s’attache à faciliter la concertation dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’aménagement 
forestier et la mutualisation des données.  

3. Le partage et la protection de l’eau 

Dans le même esprit, le Parc s’attache à favoriser la concertation 
et l’échange entre les acteurs de la gestion des milieux humides 
et aquatiques. Il s’appuie sur des actions de sensibilisation ciblées 
auprès des élus et exploitants agricoles ou sur l’animation d’outils 
de gestion intégrée de la ressource en eau tels que le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Rupt de Mad, 
Esch, Trey. 

4.  Un engagement pour une agriculture respectueuse 
de l’environnement 

Les activités agricoles valorisent plus de la moitié de la superficie 
du Parc. Le syndicat mixte du Parc s’attache à contribuer 
au développement de systèmes de productions agricoles 
économiquement viables et respectueux de l’environnement. Cela 
passe notamment par un soutien à l’arboriculture - pour maintenir 
les vergers, à la pisciculture traditionnelle et à l’élevage. 

Afin de préserver et de restaurer les espaces 
prairiaux, la contractualisation de mesures agro-
environnementales est poursuivie dans le cadre de la 
nouvelle programmation. Parallèlement, une réflexion 
est engagée sur la valorisation des produits issus des 
prairies, dans le cadre du concours agricole Prairies et 
Parcours et du développement de filières courtes. 

Un travail de sensibilisation des exploitants et des jeunes visant 
à promouvoir des nouveaux systèmes de production agricole 
favorables à l’environnement, tels que l’agroforesterie, est mené 
en partenariat avec les chambres d’agriculture et les lycées 
agricoles. Un effort particulier est entrepris afin de promouvoir la 
conversion à l’agriculture biologique. S’ajoute enfin une nouvelle 
préoccupation : l’adaptation des productions aux changements 
climatiques en réduisant leur vulnérabilité et en atténuant les 
émissions de gaz à effet de serre.

Collemboles (© Faune et Flore Aquatique de Lorraine) 

Objectif 1  Préservation des grandes zones emblématiques de 
notre territoire et la restauration de la nature ordinaire

Objectif 2  Valorisation de la forêt en respectant ses équilibres

Objectif 3 Partage et protection de l’eau

Objectif 4  Engagement pour une agriculture respectueuse de 
l’environnement
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Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Rupt-de-Mad, Esch, Trey :(SAGE) Rupt-de-Mad, Esch, Trey :
Coordination de la démarche Mad’in L’Eau ReineCoordination de la démarche Mad’in L’Eau Reine

La fin de la démarche Atelier des Territoires Rupt de 
Mad, menée en 2018, a été marquée par un séminaire 
de clôture le 3 avril 2019. En présence du Préfet de 
Meurthe-et-Moselle, les structures signataires ont 
acté le principe d’un engagement collectif pour la 
reconquête de la qualité de l’eau et le développement 
territorial du Rupt de Mad. La démarche est 
renommée « Mad’in L’Eau Reine ».

BILAN DE L’ACTION

En 2019, l’animation de la démarche Mad’in L’Eau Reine a été 
confiée à l’animatrice du SAGE avec l’appui de l’Agence de 
l’eau Rhin-Meuse, du Syndicat des Eaux de la Région Messine, 
de la Mosellane des Eaux, des Chambres départementales 
d’agriculture. Ce secrétariat d’animation multipartenaires a 
organisé 3 réunions du Forum Politique (COPIL), mobilisé 
sur des sujets tels que la gouvernance et l’expérimentation de 
paiements pour services environnementaux. La démarche Mad’in 
L’Eau Reine a fait partie des 9 nominés aux Trophées de l’Eau 
Rhin-Meuse.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Agence de l’eau Rhin-Meuse, Syndicat des Eaux de la Région 
Messine, Mosellane des Eaux, Chambres départementales 
d’agriculture, Communautés de communes Mad et Moselle, et 
Côtes de Meuse-Woëvre, Metz Métropole, Syndicat de Madine, 
DDT, Région Grand Est, DREAL Grand Est, …

CONTACTS PARC

Julie GOURLAND.

Site web : https://adtruptdemad.blogspot.com/

OBJECTIFS

> Il s’agit de mettre en œuvre 10 projets issus de la réflexion 
conduite lors des 3 ateliers participatifs de 2018. L’ambition porte 
sur la protection des ressources en eau notamment à destination 
de l’alimentation humaine (AEP), à travers le maintien et le 
développement d’une agriculture vertueuse pour la qualité de 
l’eau plutôt que par des traitements curatifs lourds. Cet enjeu 
est renforcé par : l’attachement au territoire du Rupt de Mad et 
ses paysages ; son développement économique ; l’engagement 
collectif des élus et des services de l’État dans la mise en œuvre 
du projet Mad’in L’Eau Reine.

DESCRIPTIF

Parmi les 10 projets de la feuille de route :

• 3 sont portés par le Groupe Filières Rupt de Mad et concernent 
le développement de cultures à « bas niveau d’impact » et la 
structuration des filières et des débouchés, notamment dans 
la région messine

• 7 projets en cours ou nouveaux allant du 
développement de haies à la mise en place d’un 
parcours culturel sur les paysages de l’eau, 
l’organisation d’une fête de produits bio et 
locaux…

PLAN DE FINANCEMENT
Coordination de Mad’in L’Eau Reine (animation 

du SAGE), 80% AERM 20% PnrL, CC Mad et Moselle, 
Bassin de Pont-à-Mousson, Côtes de Meuse-Woëvre et Terres 
Touloises.

Coût de l’action
57 439 €

CHIFFRES CLÉS

3 réunions du Forum Politique (COPIL) réunissant en moyenne 30 participants. 
1 feuille de route réunissant 10 projets. 1 nomination aux Trophées de l’Eau Rhin-Meuse.

Objectif 1
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BILAN DE L’ACTION

Le Parc naturel régional de Lorraine a déposé 7 projets agro- 
environnementaux et climatiques PAEC (quatre sur 1 an et 
trois sur 5 ans). A travers ces 7 PAEC sur différents sites Natura 
2000 (forêt de la Reine, Rupt de Mad, Madine, Lachaussée, 
Lindre, Seille, Jarnisy), 80 exploitations ont été soutenues 
et accompagnées dans leurs démarches de pratiques agro- 
environnementales. Cela représente environ 1400 ha de surfaces 
agricoles (95% en prairies).

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Etat, Région (gestionnaire des fonds FEADER)

CONTACT PARC

Sébastien HUSSE.

OBJECTIFS

> Les MAEC ont pour objectif de soutenir les exploitants qui 
appliquent des pratiques extensives en prairies pour maintenir 
les habitats et les espèces d’intérêt européen (fauche tardive, 
réduction de la fertilisation…) ou qui s’engagent à remettre en 
herbe ou à implanter des couverts favorables à la faune.

DESCRIPTIF

Fin 2019, la Région a lancé un nouvel appel à projets pour donner 
la possibilité aux différents territoires d’engager des contrats agro-
environnementaux de 1 an ou 5 ans suivant certaines conditions 
dans le cadre de l’enveloppe de financement européen FEADER 
2015-2020.

PLAN DE FINANCEMENT

Environ 800 000 € :
• 75% FEADER
• 25% Etat

Mise en place de mesures agro-Mise en place de mesures agro-
environnementales et climatiques (environnementales et climatiques (MAECMAEC))

Les prairies sont des habitats importants sur le territoire du Parc naturel régional de Lorraine représentant près de 30% de la 
surface agricole. Ces habitats abritent une flore et une faune riches grâce au gradient d’humidité lié aux vallées alluviales du 
territoire. C’est pourquoi 16 sites Natura 2000 ont été créés pour préserver ces habitats et les espèces associées. Ces prairies 
sont essentielles dans les exploitations de polyculture-élevage caractéristiques dans le Parc. Cependant les changements de 
pratiques peuvent impacter ces habitats (arrêt de l’élevage, urbanisation, fertilisation et fauche précoce).

Coût de l’action
800 000 €

CHIFFRES CLÉS

80 agriculteurs participants 1400 ha contractualisés.

Objectif 1
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Animation Animation 
des sites Natura 2000des sites Natura 2000

Objectif 1

Coût de l’action
211 436 €

CHIFFRES CLÉS

OBJECTIFS

> L’objectif premier de la politique Natura 2000 est le maintien 
ou la restauration dans un bon état de conservation des habitats 
naturels et des espèces de plantes et d’animaux qui ont justifié 
cette appellation des sites Natura 2000.

DESCRIPTIF

L’action des animateurs se décline en plusieurs niveaux : la 
concertation (organisation de comité de pilotages et de groupes de 
travail), la sensibilisation (animations grand public ou scolaires), 
la contractualisation (contrats Natura 2000, mesures agro-
environnementales, charte Natura 2000), la veille administrative 
(Evaluation des Incidences Natura 2000) et le suivi naturaliste 
(commande d’études particulières ou suivi de terrain).

• Concertation : organisation de 4 comités de pilotage 
(Lachaussée, Madine, Seille, Hauts de Meuse). Finalisation 
de DocOb (Mittersheim-Ketzing) et concertation sur la 
modification de périmètres (Rupt de Mad, Hauts de Meuse, 
Mittersheim-Ketzing).

• Sensibilisation : plus de 10 animations sous forme de visites 
de groupes (pelouses calcaires, forts à chauves-souris), de 
conférences (chauves-souris de Madine) ou d’animations 
originales (animations « sons » à Lindre et Géville). Des 
animations scolaires à destination des écoles locales sur le 

Busard cendré, le Butor étoilé, les amphibiens ou 
la Loche d’étang.

• Contractualisation : des contrats Natura 2000 
sont en projets ou contractualisés comme l’éco-
pâturage équin à Lachaussée, la restauration 
de la maison forestière de Boucq, des ilots 
Natura 2000 en forêt domaniale au Lindre, la 
restauration de mares prairiales à Royaumeix 

et en zone Est. Il a également été nécessaire d’assurer la 
préparation de la campagne de MAEC 2020 qui engage des 
dizaines d’agriculteurs.

• Suivi participatif et scientifique : aide participative à 
la migration des amphibiens en forêt de la Reine (3759 
amphibiens, 8 espèces, 200 personnes impliquées), suivi 
participatif du Butor étoilé (plus de 120 bénévoles), 
lancement d’une étude sur la Mulette épaisse en vallée de 
l’Esch, inventaire participatif du Lucane cerf-volant, et 
d’autres ....

• Chantiers : les animateurs Natura 2000 organisent et 
encadrent des chantiers avec des bénévoles et des partenaires 
de lycées agricoles. En 2019, des actions ont été menées 
sur des pelouses calcaires (Jaulny, Dieulouard, Doncourt 
les Conflans, Fréméréville, Euville), l’entretien de bords 
de cours d’eau (Rupt-de-Mad, Saint-Julien les Gorze). Des 
haies ont été plantées à Lachaussée, Sponville, Bruville, 
Saint Médard, Rorbach lès Dieuze ...). Des aménagements 
ont été effectués sur des bâtiments où logent des chauves-
souris (église de Varnéville et d’Euvezin).

• Etude d’Incidence Natura (EIN) : 50 projets étudiés dans 
le cadre des EIN.

PLAN DE FINANCEMENT

DREAL, AERM, FEDER.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Conservatoire d’espaces naturels de Lorraine, Office National 
des Forêts, Office Français de la Biodiversité, Etat, mairies 
et collectivités locales, associations de protection de la nature, 
bénévoles.

CONTACTS PARC 

Johan CLAUS, Nelly WEBER, Laure LEBRAUD, Mathieu 
JUNGER.

La politique Natura 2000 est une politique européenne qui vise à lutter contre l’érosion de la biodiversité.  Au Parc, 4 animateurs 
gèrent 10 sites depuis plus de 15 ans. Natura 2000, ce n’est pas de la nature sous cloche mais une politique basée sur la concertation, 
la sensibilisation et l’incitation financière.

4 comités de pilotage.      6 suivis participatifs pour 350personnes.     

50 projets étudiés dans le cadre des EIN.  14 chantiers.
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Sylvotrophée 2019 et marteloscopeSylvotrophée 2019 et marteloscope

Depuis sa création, le Parc naturel régional de 
Lorraine promeut un développement raisonné et 
multifonctionnel des activités économiques forestières, 
dans le respect des patrimoines naturel et culturel qui 
contribuent à la richesse de son territoire.
C’est pourquoi, pour sa 4ème année et dans la 
continuité du concours des Prairies fleuries, le Parc a 
souhaité poursuivre le concours du SylvoTrophée sur 
ses espaces forestiers (public et privé).
Et pour la première fois sur le territoire du PnrL 
en partenariat avec l’ONF, la mise en place d’un 
marteloscope, c’est-à-dire une parcelle où les arbres 
sont numérotés et reportés dans une interface de 
saisie, facilitant l’apprentissage d’un martelage fictif 
(désignation des coupes), geste technique et à haute 
responsabilité, effectué par les forestiers.
Localité : Forêt Domaniale de Puvenelle (1500 ha, 
parcelle 46/Site N2000 « Vallée de l’Esch d’Ansauville 
à Jezainville ».

OBJECTIFS

> Valoriser les initiatives de gestion forestière multifonctionnelle.

> Offrir un lieu d’échanges et de formations entre forestiers, 
naturalistes et propriétaires ou gestionnaires.

DESCRIPTIF

Dans un contexte où la forêt sur le Parc naturel régional de 
Lorraine représente environ 40 % de sa superficie et où les 
enjeux forestiers sont une question essentielle, ces approches 
qu’elles soient par le biais du concours ou du marteloscope, 
permettent de mettre en valeur des savoir-faire et de discuter 
autour des améliorations possibles en faveur de la biodiversité et 
des aménités associées.

Sylvotrophée :
En 2019, le jury a promu la parcelle de la commune de Saint-
Mihiel.

Le PnrL ayant également voulu valoriser le savoir-faire des 
artistes du territoire, Amandine Gollé (artiste plasticienne) a été 
choisie pour la réalisation d’une gravure sur bois représentant 

un calosome sycophante (grand prédateur de chenilles 
processionnaires). 

Marteloscope : 
Pour le lancement des premières formations, l’ONF s’appuie 
sur cet outil pour former ses agents à la futaie irrégulière. Et 
sur le volet biodiversité forestière, le PnrL en binôme avec 
l’ONF, propose aux élus et agents forestiers des animations sur 
le marteloscope en favorisant une approche intégrative, c’est-
à-dire permettant la prise en compte de la biodiversité lors des 
opérations de sylviculture en forêt de production. Une formation 
a eu lieu le 05 décembre 2019. 2 2 animations sont prévues en 
2020. 

Participants au Sylvotrophée (28 et 29 octobre 2019) : 
• Commune de Saint-Mihiel : Le gestionnaire ONF représenté 

par son agent patrimonial, Emilie Hoscheit ainsi que M. Alain 
Dupommier, conseiller municipal.

• Groupement forestier du Bois de la Côte représenté par Mr 
Bernard Toquard et son gestionnaire M. Nicolas Toquard, 
gérant du groupement. Parcelle située sur la 
commune de Manoncourt-en-Woëvre (54).

• Groupement forestier de FREHAUT représenté 
par M. Michel Vanesson et son gestionnaire, 
M. Julien Petit de la coopérative Forêts et Bois 
de l’Est (FBE). Parcelle située sur la commune 
de Montauville (54).

CONTACTS PARC

Olivier NOURRIGEON

Coût de l’action
3 000 €

CHIFFRES CLÉS

Objectif 1

1 commune et 2 propriétaires privés ont participé.

1 formation en 2019.1 jury somposé de 7 spécialistes.
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Les écosystèmes lorrains au Jardin Botanique Les écosystèmes lorrains au Jardin Botanique 
Jean-Marie PELT de la Métropole du Grand NancyJean-Marie PELT de la Métropole du Grand Nancy

Depuis 1995, le Parc et le Jardin Botanique travaillent 
en partenarait sur de nombreuses actions : réalisation 
d’inventaires et mises place d’actions de conservation 
de milieux naturels remarquables (prairies, zones 
humides) et de plantes protégées (Gentiane croisette), 
expertise du Jardin Botanique sur différents dossiers 
suivis par le Parc (guide des végétaux / plantations 
LGV / messicoles), appui du Parc dans le cadre 
de l’étude « Biodiversité au sein du territoire de la 
CUGN » 
En 2009, le Parc fête ses 35 ans et souhaite associer 
à cet évènement les partenaires qui se sont investis 
depuis de nombreuses années dans la mise en œuvre de 
sa Charte, une de celle-ci a lieu au jardin Botanique. 
Enfin, une Convention d’objectifs 2017-2020 avec la 
Métropole du Grand Nancy reprend ce partenariat 
avec un objectif particulier, l’élargissement du secteur 
écologique du Jardin Botanique J.-M. Pelt aux autres 
milieux lorrains présents sur le Pnr de Lorraine.

OBJECTIFS

>  Accroître l’attractivité du Jardin Botanique en 
informant les habitants de la Métropole du Grand 
Nancy sur la richesse des milieux naturels proches 
du territoire Parc et en les incitant à les découvrir, et 
pour cela développer des équipements didactiques 
pour le grand public, le public scolaire et les étudiants, 
les incitant à découvrir ensuite les « vrais milieux 
naturels ».

DESCRIPTIF

Après recherche de plantes et graines en milieux naturels, des 
travaux de remaniement des milieux ont été réalisés par le Jardin 
Botanique Jean-Marie Pelt de l’automne 2017 au printemps 
2018 avec l’accompagnement technique du Parc naturel régional 
de Lorraine pour la mise en place des milieux (travaux de 
modification des berges de la réserve incendie transformée en 
étang, tourbière acide transformée en marais alcalin, création 
de mares, collecte de plantes à réimplanter dans les milieux 
recréés…).

PLAN DE FINANCEMENT
En 2019, le projet s’est concrétisé par la création d’un sentier 
Parc (financé par la Région Grand Est) et Jardin Botanique (pris 
en charge par la Métropole du Grand Nancy) 

BILAN DE L’ACTION
En 2019, le projet s’est finalisé par la création d’un sentier 
d’interprétation sur la thématique des écosystèmes le 17 juin 
2019. Les milieux se sont spectaculairement bien établis en 
particulier l’étang et la mare  salée, unique en France.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Métropole du Grand Nancy, Région Grand Est.

CONTACTS PARC

Laurent GODÉ et Aurélie TOUSSAINT. 

Coût de l’action
10 000 €

CHIFFRES CLÉS

3 ans de collaboration.   9 milieux recréés et valorisés.
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Inventaires naturalistes dans la forêt domanialeInventaires naturalistes dans la forêt domaniale
d’Haudronville (Meuse, Natura 2000) / 2017 à 2019d’Haudronville (Meuse, Natura 2000) / 2017 à 2019
La forêt domaniale d’Haudronville occupe une 
surface de 1500 hectares au sein du site Natura 2000 
« Etang de Lachaussée et zones voisines ». Cette vieille 
forêt caducifoliée de la Woëvre, riche en biodiversité, 
occupe une place importante dans l’écosystème 
globale de ce site. L’aménagement forestier a été 
approuvé en 2017 et couvre la période 2017-2036. De 
2017 à 2019, le Parc et l’ONF, décident d’inventorier 
les syrphes et coléoptères saproxylophages de cette 
forêt. L’intérêt d’inventorier ces groupes est qu’ils 
sont bien connus et constituent de bons indicateurs 
de la biodiversité forestière. Ces insectes, notamment 
les coléoptères saproxyliques et certains syrphes, 
dépendent à l’état larvaire du volume et de la qualité 
du bois mort (ressources alimentaires de la larve) et 
à l’âge adulte du degré d’ouverture de la canopée 
et de l’offre en fleurs. Cette connaissance permet de 
renforcer les outils de préservation de la biodiversité 
forestière, notamment par la mise en place d’îlots de 
sénescences (en libre évolution) et participe à une 
meilleure définition des localités à forts enjeux. Nous 
avons à cette occasion également voulu valoriser les 
autres captures aléatoires, et notamment les papillons. 

OBJECTIFS

>  Améliorer notre connaissance sur le degré de naturalité des 
forêts en production, en l’occurrence de certaines parcelles de 
la forêt domaniale d’Haudronville.

> Disposer d’inventaires permettant d’améliorer les choix de 
gestion en faveur de la biodiversité.

DESCRIPTIF

La récolte a été effectuée par le biais de pièges « tente malaise » 
adaptés à la capture des syrphes et de pièges polytrapes, adaptées 
à la capture des coléoptères saproxylophages. Le système permet 
de capturer les arthropodes dans l’alcool à 70% récoltés dans 
un récepteur en sortie supérieure de la tente. Les pièges ont été 
relevés tous les 10 jours, de mi-avril à mi-juillet.

Les araignées (captures opportunistes) :
Les araignées occupent une place unique dans les écosystèmes 
forestiers en tant que prédateurs d’un grand nombre d’invertébrés. 
Elles sont affectées par les changements globaux, les modes 
de gestions (degré d’ouverture de la canopée, maturités des 
peuplements, diversité des essences…). Ce sont de bons 
indicateurs de la qualité des habitats. Sur les parcelles ce sont 
1038 individus qui ont été triés, et au total 94 espèces décrites au 
cours des 3 années de suivis.

On notera deux espèces forestières rares et peu documentées en 

Lorraine, Haplodrassus cognatus et Moebelia penicillata souvent 
présentes dans les crevasses des écorces. 

Les orientations de gestion se doivent de préserver, voire de 
renforcer la présence de stades matures, de trouées forestières 
disséminées de gros bois sénescents.

Les coléoptères saproxylophages :
Au total, 150 taxons ont été identifiés, dont 120 saproxyliques, 
ce qui est très important. Les analyses effectuées par Philippe 
MILLARAKIS permettent de conclure à une très bonne 
patrimonialité du site. A noter la présence relativement importante 
du grand calosome (Calosoma sycophanta), liée aux pullulations 
de chenilles processionnaires. Le nombre important d’agriles 
(Agrilus sp.) est un indicateur du dépérissement du chêne.

Les syrphes :
87 espèces de syrphes ont été inventoriées, sur trois années de 
piégeage, dont 49% d’espèces sylvicoles et 22% d’espèces 
saproxyliques. A noter la présence de 4 espèces déterminantes 
ZNIEFF et d’une nouvelle mention pour la Lorraine : Pipiza 
fasciata.

Les papillons :
93 taxons ont été identifiés dont 2 espèces déterminantes ZNIEFF.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

ONF, Régine Desvois (ONF, étude des syrphes), 
Philippe Millarakis (Etude des coléoptères 
saproxylophages), André Claude (Etude des 
papillons), Olivier Nourrigeon (Etude des araignées), 
Mathieu Junger (relevé des pièges)

CONTACT PARC

Laurent GODÉ.

Coût de l’action
500 €

CHIFFRES CLÉS

3 ans d’étude.   94 espèces d’araignées.   150 espèces de coléoptères. 

87espèces de syrphes.  93 espèces de papillons.
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Concours général agricole des pratiques Concours général agricole des pratiques 
agro-écologiques « prairies et parcours »agro-écologiques « prairies et parcours »

Chaque année, le Parc naturel régional de Lorraine 
organise le concours des pratiques agro-écologiques 
« Prairies et parcours » (anciennement concours 
« Prairies fleuries ») afin de mettre en avant la valeur 
agro-écologique des prairies remarquables du Parc.
L’année 2019 fût la 10ème édition organisée par le Parc 
naturel régional de Lorraine.

Objectif 1

OBJECTIFS

>  L’objectif du concours est de déterminer, après visite par un jury, 
la parcelle qui a le meilleur équilibre agri-écologique, c’est-
à-dire agronomique, apicole et écologique. Les observateurs 
notent la parcelle qu’ils visitent selon des critères spécifiques. 
Le but est de valoriser à travers ce concours les éleveurs 
aux pratiques vertueuses permettant de concilier production 
fourragère et préservation de l’environnement.

DESCRIPTIF

Le 5 juin 2019, un jury composé de 5 membres (dont 2 membres 
de chambres d’agricultures, un de l’association FLORAINE, un 
maître de conférence spécialiste des pollinisateurs, un élu du Parc 
naturel régional de Lorraine) ont visité 4 prairies réparties en 

zone Est du Parc. Durant la visite, le jury a inventorié 
les espèces présentes afin d’évaluer à la fois la 
richesse floristique de la prairie ainsi que la valeur 
agronomique et apicole. Une discussion a été par la 
suite engagée avec les agriculteurs afin de connaitre 
les pratiques agricoles réalisées au sein de la prairie. 
Pour donner suite à ces visites, les membres du 
jury ont noté les parcelles et réalisé un rapport pour 

déterminer le gagnant régional du concours. Ce gagnant régional 
est alors sélectionné pour le concours national avec une remise 
des prix au salon international de l’agriculture à Paris.

PLAN DE FINANCEMENT

GRTgaz 

BILAN DE L’ACTION

Le gagnant de l’année 2019 est Monsieur Thuot qui gère une 
exploitation en polyculture-élevage mixte (laitier et allaitant) 
dont le cheptel est principalement nourri à l’herbe. Il utilise 87 ha 
de prairies pour alimenter son troupeau. La prairie lauréate se 
situe au milieu d’un ensemble de prairies entre le canal de la 
Marne au Rhin et le Sânon. Une trentaine d’espèces de plantes 
ont été recensées dans la prairie dont 4 espèces de légumineuses 
montrant son bon état agro-écologique. Cela a permis à Monsieur 
Thuot de participer au concours national et à la remise des prix au 
SIA à Paris le 28 février 2020.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

GRTgaz, Chambre d’agriculture (54, 55, 57), FLORAINE. 

CONTACT PARC

Laurent GODÉ.

Coût de l’action
1 500 €

CHIFFRES CLÉS

4 agriculteurs participants. Plus de 30 espèces recensées dans la prairie gagnante.
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Developpement de la filière de valorisation duDeveloppement de la filière de valorisation du
foin des prairies remarquablesfoin des prairies remarquables

Dans le cadre de sa charte, le Parc naurel 
régional de Lorraine s’est fixé comme 
objectif de développer l’offre de produits 
issus du territoire en structurant des filières 
économiques de proximité. Depuis 2017, 
le PnrL a accompagné la création et la 
structuration d’une filière de valorisation 
du foin des prairies remarquables vers les 
animaleries et les zoos afin de préserver ces 
milieux sensibles en forte régression sur le 
territoire.

OBJECTIFS

> Pour augmenter la vente de foin des prairies remarquables et 
permettre la valorisation de nouvelles surfaces de prairies, le PnrL 
a accompagné l’association pour la préservation et la valorisation 
des prairies remarquables de Lorraine (APVPRL) pour renforcer 
sa force de vente par le recrutement d’un salarié et pour l’équiper 
d’une ensacheuse automatique.

DESCRIPTIF

Le PnrL a accompagné l’APVPRL dans le recrutement d’un 
commercial et l’acquisition d’une ensacheuse de sacs de foin 
pour développer l’activité et en assurer la rentabilité. L’embauche 
d’un salarié a pour objectif le développement des ventes dans les 
animaleries en premier lieu et la filière équine en second lieu. 
En outre, le PnrL a aidé l’APVPRL à construire un partenariat 
avec deux établissements scolaires pour concevoir et fabriquer 
une ensacheuse. Cette machine a pour objectif de permettre 
un conditionnement semi-automatique de sacs d’1 kg de foin, 
d’augmenter les capacités d’ensachage et de diminuer les coûts 
de production.

BILAN DE L’ACTION

L’équipe du PnrL a accompagné l’association (APVPRL) pour 
répondre à un appel à manifestation d’intérêt (AMI) « soutien 

aux filières favorables à la protection de la ressource en eau » 
dans l’obtention d’une aide pour financer le coût d’un poste de 
commercial  et financer une ensacheuse pour conditionner les sacs 
de foin. Le PnrL a également assisté l’association pour recruter 
un commercial en novembre 2019. Par ailleurs, le PnrL a assuré 
la coordination de la construction d’une machine dans le cadre 
d’un projet pédagogique en partenariat avec deux établissements 
scolaires. Des élèves de BTS du lycée Louis Vincent de Metz ont 
conçu la machine. Une partie de la fabrication a été confiée aux 
élèves de la formation chaudronnerie du CFAI de Maxéville.

PLAN DE FINANCEMENT
Ingénierie PnrL : 40 jours

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Association pour la préservation et la valorisation des 
prairies remarquables de Lorraine

Agence de l’Eau Rhin-Meuse et Région Grand Est 
(AMI filières)

Lycée Louis Vincent de Metz et Centre de formation 
professionnelle de Maxéville

CONTACTS PARC

Anne VIVIER.

Objectif 4

© Didier Protin

Coût de l’action
- Ingénierie Parc -

CHIFFRES CLÉS

Vente de foin dans 40 points de vente et 1 parc zoologique du Grand Est.

Participation de 15 élèves au projet pédagogique de conception et fabrication d’une ensacheuse de foin.
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La présence des paysages et richesses naturelles les plus 
emblématiques de la Région, sa situation géographique et son 
appellation Parc naturel régional de Lorraine le désignent 
à l’évidence comme l’un des atouts du développement 
de l’attractivité de toute la Région. Dans le cadre de sa 
nouvelle Charte, le syndicat mixte du Parc se fixe ainsi pour 
objectifs de :

1. Valoriser les joyaux de la biodiversité et du paysage

Il s’agit d’inviter tous les Lorrains à s’approprier les sites 
naturels et paysagers emblématiques présents dans le Parc 
naturel régional et à s’enorgueillir des labels internationaux qui 
leur sont attribués : la reconnaissance au niveau international par 
une convention Ramsar des étangs de Lachaussée et de Lindre, 
ou encore la désignation de 16 sites « Natura 2000 » appelés à 
participer pleinement aux engagements européens en faveur de la 
préservation de la biodiversité.

Les paysages des Côtes de Meuse et de Toul et de la Petite Woëvre 
soigneusement préservés font également partie des joyaux de 
la biodiversité et du paysage de la Lorraine. Parmi les priorités 
figurent la préservation et la valorisation du patrimoine qui les 
caractérise. En effet, les grands paysages du Parc constituent un 
vecteur de la promotion du territoire et de ses savoir-faire.

2.  Participer à l’aménagement régional en valorisant et en 
préservant nos paysages et nos patrimoines

Au vu de sa situation dans « l’Espace Cœur Metz-Nancy-
Lorraine », le territoire du Parc se donne comme deuxième 
objectif de « Participer à l’aménagement régional en valorisant 
et en préservant nos paysages et patrimoines ». Les grands 
projets (extension des réseaux de transports, extraction de 
matériaux, production d’énergies renouvelables, infrastructures 
de l’information et de la communication), indispensables au 
développement des communes, sont susceptibles d’avoir un 
impact sur le territoire du Parc. Les enjeux de préservation et 
de valorisation du Parc naturel régional sont pris en compte 
au niveau régional et font l’objet de réflexion en amont de la 
conception des projets pour permettre une coopération entre les 
maîtres d’ouvrage et les acteurs locaux en vue, suivant le cas, de 
réduire les impacts ou de les compenser.

Ces enjeux prennent également place dans les documents de 
planification, notamment les SCoT qui s’étendent sur de grandes 
parties du territoire du Parc et prévoient déjà une gestion économe 
de l’espace et la préservation des espaces naturels et agricoles 
ainsi que des paysages remarquables.

La valorisation et la préservation des paysages et des patrimoines 
nécessitent également la réduction des différentes nuisances 
visuelles pour une bonne maîtrise de l’affichage publicitaire ou 
du traitement des points noirs paysagers.

Vocation 2
Un territoire qui participe à l’attractivité  Un territoire qui participe à l’attractivité  
de la Lorrainede la Lorraine

Champ de coquelicots
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L’objectif ainsi affiché est de participer à l’aménagement 
régional :

•  Par l’adoption d’une gestion concertée et différenciée 
de l’espace ;

•  Par l’accompagnement de projets innovants renforçant 
l’attractivité du territoire ;

•  Et par la valorisation et la préservation des paysages, 
des villages et des patrimoines culturels.

3.  Constituer un territoire d’accueil intégré à 
la Grande Région 

Le territoire du Parc n’a pas à lui seul une offre touristique 
permettant d’être identifié comme destination à part entière. 
En revanche, en prenant une part active à l’essor d’une 
destination Lorraine, il enrichit celle-ci et y trouve un potentiel 
d’attractivité permettant de développer l’originalité de son offre 
liée à ses patrimoines naturels et culturels, à ses paysages de 
qualité et aux produits agricoles qui lui sont associés mais aussi 
à ses créations culturelles et artistiques. La mise en place d’une 
offre autour du tourisme durable est utilisée comme levier à la 
construction d’une destination touristique régionale. L’objectif 
est par conséquent de constituer un territoire d’accueil intégré à 
celui de la Grande Région :
• Par la mise en place d’une destination touristique durable 

à l’échelle du Parc et au cœur de la Grande Région
Le syndicat mixte participe à la mise en place d’une destination 
touristique durable au cœur de la Grande Région en privilégiant 
la découverte des territoires par les circulations douces 

(développement et mise en réseau des véloroutes, valorisation des 
itinéraires de randonnée pédestre). Plusieurs sites s’étant dotés 
d’équipements dédiés (observatoires, sentier d’interprétation), 
le Parc naturel régional de Lorraine s’attache à constituer une 
véritable offre structurée et encadrée de tourisme ornithologique 
à l’échelle de son territoire.

Il poursuit son action de formation à destination des professionnels 
de façon à en faire des véritables relais auprès des visiteurs. 
La mise en place de la Marque « Valeurs Parc naturel régional » 
du Parc permet de mieux identifier l’offre et s’inscrit dans une 
démarche de progrès dans les prestations offertes aux visiteurs. 
Il prolonge son action au niveau transfrontalier dans le cadre 
notamment d’actions de coopération avec d’autres territoires tels 
que les Parcs naturels de la Grande Région.
• Et la promotion d’une offre d’accueil organisée 

et structurée
L’enjeu est de créer une dynamique entre les 
différents acteurs afin de proposer une offre d’accueil 
organisée et structurée. Le syndicat mixte entend 
consolider l’action reconnue du Réseau Éducation et 
s’appuyer sur son expérience dans le domaine de l’Éducation au 
Territoire pour engager une démarche avec les acteurs culturels, 
touristiques, de l’environnement… en vue de constituer à terme 
un véritable maillage des partenaires du Parc à même de relayer 
les enjeux identifiés par la Charte sur le territoire. Il amplifie, 
dans une logique de transversalité, son action de sensibilisation 
des publics jeunes et des acteurs du territoire aux thématiques 
territoriales et environnementales dans le cadre du programme 
« Connais ton Parc ».

Objectif 1  Valorisation des joyaux de la biodiversité  
et du paysage

Objectif 2  Participation à l’aménagement régional en valorisant 
et en préservant nos paysages et nos patrimoines

Objectif 3  Constitution d’un territoire d’accueil intégré  
à la Grande Région
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Publication du guide pratique « signalisationPublication du guide pratique « signalisation
d’information locale (SIL) »d’information locale (SIL) »

Afin de préserver les paysages et le cadre de vie, la réglementation relative à la publicité extérieure restreint notablement 
les possibilités d’installation de préenseignes (panneaux signalant la proximité d’une activité) le long des routes et des 
rues. La Signalisation d’Information Locale (SIL) devient une alternative harmonieuse et valorisante du territoire, 
encouragée par le Parc. C’est dans ce cadre que celui-ci a réalisé une nouvelle publication à destination des collectivités 
locales.

Objectif 2

BILAN DE L’ACTION

Avec l’appui de la publication du guide SIL et l’accompagnement 
technique du Parc, de nouvelles collectivités ont souhaité en 
2019 mettre en place une signalisation d’information locale 
harmonisée, notamment les communes de Waville, Essey-et-
Maizerais (en partenariat avec la communauté de communes de 
Mad et Moselle) et les communes de Marsal, Dieulouard…

PRINCIPAUX PARTENAIRES

DREAL Grand Est et Région Grand Est.

CONTACT PARC

Juan LLORET.

Coût de l’action
1 400 €

CHIFFRES CLÉS

200 guides 
imprimés et diffusés.

20 représentants de collectivités locales présents 
lors des réunions d’information sur la publication.

OBJECTIFS

> Favoriser le déploiement cohérent de la SIL sur le territoire du 
Parc.

> Fournir aux collectivités toutes les informations nécessaires 
pour le développement d’une SIL en autonomie.

DESCRIPTIF

Afin que les communes et les communautés de communes qui 
souhaitent mettre en place les Schémas directeurs de signalisation 
puissent déployer une SIL efficace et harmonisée dans le territoire, 
le Parc a élaboré une publication sur laquelle les collectivités 
locales pourront s’appuyer en complément de l’accompagnement 
technique proposé par le Parc.

Ce guide pratique « Signalisation d’Information Locale » 
est composé d’un cahier synthétique et de 6 fiches 
d’approfondissement. Il a été envoyé à l’ensemble des 
communes et intercommunalités du Parc ainsi qu’aux partenaires 
institutionnels.

Les 12 et 18 juin 2019 à Azoudange, deux réunions d’information 
sur cette publication ont été organisées à destination des 
collectivités du Parc.

PLAN DE FINANCEMENT
Ingénierie Parc pour la conception de la 
publication :
Coût de la publication : 1 400 € TTC
• DREAL Grand Est : 1 120 €
• PnrL : 280 €.
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Revitalisation des centres-bourg de Pagny-sur-Revitalisation des centres-bourg de Pagny-sur-
Moselle et DieulouardMoselle et Dieulouard

Les communes de Dieulouard et Pagny-sur-Moselle, 
ont engagé au cours de l’année 2019 une étude de 
revitalisation de leur centre- bourg dans le cadre 
du dispositif régional BSMR (Bourg Structurant en 
Milieu Rural).
À travers ce dispositif, il s’agit d’accompagner dans 
une démarche partenariale les deux communes 
dont les centres-bourgs sont en perte d’attractivité 
et qui pourtant jouent rôle structurant dans le 
développement de leurs bassins de vie. L’enjeu est 
de concevoir un projet global et multithématique 
(commerces, habitat, équipements, espaces publics…) 
pour développer ou restaurer les fonctions de 
centralité qui contribuent à l’aménagement équilibré 
de notre territoire, au maintien de la population et à 
la qualité de vie habitants du Parc.

BILAN DE L’ACTION

L’appui apporté par le Parc dans la mise en œuvre des actions 
du plan guide portera plus particulièrement sur l’accueil de 
résidences d’architecture pour la réhabilitation d’ilots dégradés, 
la mise en place d’un règlement local de publicité et/ou d’une 
signalisation d’information locale sur les activités économiques 
et les services, le développement d’une offre touristique et la 
valorisation des espaces naturels situés en proximité des centres- 
bourgs.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Les communes de Pagny-sur-Moselle et Dieulouard 
(maitre d’ouvrage du projet), la Région Grand Est 
(cofinanceur du programme), les services de l’Etat, 
du Département, le CAUE, le Parc, les associations 
locales et les acteurs économiques.

CONTACT PARC

Patrick JEANNOT.

Une dizaine de réunions de 
commité de pilotage de la démarche.

Une centaine d’acteurs locaux 
consultés lors de la phase de diagnostic.

Coût de l’action
- Ingénierie Parc -

CHIFFRES CLÉS

OBJECTIFS

Les objectifs visés par ce projet sont : 

•  La restauration de l’habitat dans les centres anciens

•  La valorisation du cadre de vie et des espaces publics

•  Le maintien d’une offre de services de proximité

•  La redynamisation du commerce et le développement du 
tourisme dans le cœur de ville

La participation du Parc à cette démarche s’inscrit dans plusieurs 
enjeux stratégiques, notamment de limitation de la consommation 
foncière (les deux communes sont identifiées à sensibilité foncière 
dans la Charte), de préservation des paysages, des patrimoines 
naturel et bâti ainsi que de valorisation touristique.

DESCRIPTIF

Les communes se sont entourées des services de l’agence 
d’urbanisme de l’agglomération nancéenne (SCALEN) pour 
conduire un diagnostic et définir un projet global de revitalisation 
de leurs centres-bourgs. L’élaboration de ce projet a été co- 
construit avec les partenaires locaux dont la Région, l’Etat, le 
Département, la communauté de communes, le CAUE et le Parc. 
Un plan guide d’actions pluriannuelles (court, moyen et long 
terme) a été établi prenant en compte les enjeux spécifiques de 
chaque commune, les rôles et engagements de chaque partenaire 
en fonction de leurs compétences. 

PLAN DE FINANCEMENT
Etude financée par les deux communes avec un financement de la 
Région Grand Est. 

Accompagnement en ingénierie par les services du Parc : 10 
jours.

Objectif 2

50 fiches-actions élaborées 
pour chaque commune.
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Aménagement écologique Aménagement écologique 
des villagesdes villages

Les espaces verts des communes participent à la préservation 
de la biodiversité et des corridors écologiques propices au 
déplacement des espèces. Leur gestion et leur aménagement 
écologiques sont donc fondamentaux pour préserver la 
qualité de l’eau, de l’air, limiter les pollutions chimiques et 
auditives, préserver la qualité des écosystèmes existants ou de 
les enrichir, limiter les émissions de gaz à effet de serre tout en 
améliorant la qualité du cadre de vie des habitants. PLAN DE FINANCEMENT

Montant de l’opération : 36 816 €
• Région Grand Est : 4 049 €

• TEPCV : 26 139 €

• Communes et Communauté de communes : 6 628 €

BILAN DE L’ACTION

• Réalisation d’un chantier participatif avec les étudiants de 
l’Ecole Nationale du Paysage sur les communes de Gorze 
(reconquête du « Fond de la Gueule), Onville et Vandelainville 
(reconquête du coteau enfriché) pour transformer l’espace à 
partir des ressources propres au site, de façon économe avec 
la participation des habitants et leurs associations.

• Réalisation d’un Plan Guide pour l’aménagement durable 
du « Fond de la Gueule » sur la commune de Gorze selon 
une démarche participative associant les habitants dans la 
conception et l’aménagement de cet espace.

• Sur les communes de Buxières-sous-lès-Côtes, Sponville et 
Génicourt, conception et réalisation d’un fleurissement où 
le végétal est au cœur du projet et répond aux enjeux de la 
préservation et du renforcement de la biodiversité dans les 
espaces bâtis ainsi qu’à la pratique d’une gestion différenciée 
et écologique des espaces verts.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Communauté de communes Mad et Moselle, Ecole Nationale 
du Paysage de Versailles, communes du Gorze, Onville, 
Vandelainville, Buxières-sous-lès-Côtes, Sponville et Génicourt.

CONTACT PARC

Anne PHILIPCZYK.

3 aménagements pour le fleurissement et la 
valorisation d’espaces publics au cœur des villages.

CHIFFRES CLÉS

OBJECTIFS

L’objectif de cette opération était d’expérimenter de nouvelles 
approches d’aménagement et de végétalisation des espaces 
publics et de donner une place plus importante au végétal et aux 
habitants dans ces aménagements.

DESCRIPTIF

Le Parc a accompagné les communes pour concevoir 
et réaliser des aménagements végétaux écologiques 
et participatifs par différents biais :

•  Conceptions participatives d’aménagements 
et de végétalisation écologique de village

• Prestations pour la mise en place des chantiers participatifs

• Fourniture de végétaux locaux (arbres arbustes, plantes 
vivaces, semences,…) ou à caractère patrimonial

Objectif 2

2 chantiers participatifs accueillant 42 étudiants 
de l’Ecole Nationale Supérieure du Paysage.

Coût de l’action
36 816 €
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Objectif 2

Dans le cadre du partenariat entre le Parc naturel 
régional de Lorraine et l’Education Nationale 
(DSDEN 54-55-57), existant depuis 25 ans (convention 
renouvelée en 2019), des actions de formations à 
destination des enseignants et des référents PnrL de 
circonscription (conseillers pédagogiques) sont 
organisées chaque année.

OBJECTIFS

> Faire découvrir aux conseillers pédagogiques, référents PnrL 
de leur circonscription, les ressources pédagogiques proposées 
par le « réseau éducation », dans le cadre de la Charte Education. 
> Faire découvrir un centre d’hébergement du « réseau éducation », 
pour l’accueil d’un séjour scolaire « classe découverte ». 
> Entretenir des relations de coopération et de partenariat, 
favorisant la connaissance du territoire du PnrL par les élèves.

DESCRIPTIF

Le programme des deux journées des 04 et 05 mars 2019 : 
• Présentation du territoire du Parc naturel régional de Lorraine, 

historique, géographique, biologique (par Marc Saint-Pé - 
Responsable de la mission éducation au territoire). 

• Intervention de Monsieur Philippe Luscan, Inspecteur de 
l’Education Nationale Adjoint de Meurthe-et-Moselle. 

• Activités d’orientation en Forêt de la Reine, depuis Mandres-
aux-Quatre Tours et retour sur les aspects pédagogiques à 
Beaumont. 

• Sortie nocturne de découverte de la faune autour des zones 
humides de la Forêt de la Reine (chiroptères).

• Découverte de circuits historiques de la Guerre 14-18, du 
saillant de Saint-Mihiel par la randonnée pédestre ou par le 
cyclisme : Tranchées de Saint-Baussant et Butte de Montsec 
(accompagnement pédagogique par Franck Bonilavri).

PLAN DE FINANCEMENT

Montant de l’opération : 1130 €
Hébergement (20 personnes) au Carrefour des Jeunes à Beaumont 
: 1130 €

BILAN DE L’ACTION

Les conseillers pédagogiques EPS de Meurthe-et-Moselle, 
référents PnrL de circonscription, ont découvert la richesse des 
ressources éducatives présentes sur le territoire autour du centre 
d’hébergement de Beaumont et les liens possibles entre les 
activités cognitives (sciences, géographie, histoire…) et sportives 
(orientation, randonnée, cyclisme…). 

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 
de Meurthe-et-Moselle – Conseillers pédagogiques EPS. 
Carrefour des Jeunes à Beaumont.

CONTACT PARC

Franck BONILAVRI.

Formation CPC EPS 54Formation CPC EPS 54

CHIFFRES CLÉS

20 participants à cette session de formation de 2 jours.
Coût de l’action

1 130 €
1919



Objectif 2

Diagnostic de territoire pour la mise en place de Diagnostic de territoire pour la mise en place de 
la démarche qualinat (phase 1)la démarche qualinat (phase 1)

Les PNR ont pour mission le développement du tourisme 
durable et de l’écotourisme. La valeur portée aux prestations 
d’accompagnement touristique est reconnue au niveau 
national par la marque « Valeurs Parc » et fait l’objet d’un 
référentiel. 
Ce référentiel s’appuie sur la démarche qualité reconnue par 
le ministère du Tourisme, la démarche Qualinat.

OBJECTIFS

Le Parc accompagne les professionnels du tourisme qui 
s’engagent dans une démarche de tourisme durable. Constatant 
un besoin de guides pour élargir l’offre de tourisme de nature et 
répondre aux attentes des clientèles, il a souhaité mener une étude 
préalable à la mise en place d’un réseau de guides nature sur son 
territoire.

Cette étude avait pour objectif de démontrer la faisabilité de 
mettre en place un parcours de professionnalisation visant à 
terme à proposer une offre de prestations d’accompagnement sur 
des sites sensibles et peu connus du public.

DESCRIPTIF

Le diagnostic a porté sur l’identification et la mobilisation des 
acteurs clés du territoire en termes de compétences en médiation 
et de connaissances du territoire (intervenants potentiels). 
En parallèle, l’AFRAT qui a accompagné le PnrL dans cette 
démarche, a réalisé l’identification et la mobilisation des acteurs 

susceptibles de contribuer au développement de 
l’offre de tourisme de nature commercialisable 
(futurs bénéficiaires de la formation et de la marque 
Qualinat, membres du réseau). 

Les travaux ont été encadrés par un Comité de pilotage 
réunissant les différents partenaires du territoire : 
partenaires touristiques habilités à commercialiser 
des produits touristiques et gestionnaires de sites 

naturels (notamment autour des joyaux de la biodiversité et 
du paysage). Parallèlement, 3 réunions d’information ont été 
organisées qui ont permis d’identifier une quarantaine d’acteurs 
du territoire souhaitant devenir guide.

PLAN DE FINANCEMENT
Montant de l’opération : 13 970 €
• FEADER (Leader) : 11 470 €

• Région Grand Est : 2 500€

BILAN DE L’ACTION

Cette large concertation a permis d’aboutir à l’identification 
d’une vingtaine de candidats potentiels ainsi qu’à l’élaboration 
d’un plan de professionnalisation validé par l’ensemble des 
partenaires. Ce programme, organisé autour de 5 grands axes 
thématiques, sera mis en place début 2020

PRINCIPAUX PARTENAIRES

AFRAT – ART Grand Est - Meuse Tourisme - Offices de 
Tourisme du Saulnois, du Pays de Sarrebourg, du Bassin de 
Pont-à-Mousson, du Pays Cœur de Lorraine – ONCFS – RNR 
de Lachaussée – Domaine de Lindre - Conservatoire d’Espaces 
naturels de Lorraine - Chambres d’Agriculture - Communautés 
de Communes (Plan paysage).

CONTACT PARC

Jenny SAFFROY.

© Bartosch Salmanski

Coût de l’action

13 970 €
40 personnes intéressées par 
la démarche.

18 participants à une pré-formation organisée 
en amont du plan de professionnalisation.

CHIFFRES CLÉS
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Objectif 3

© Bartosch Salmanski

Coût de l’action
20 000 €

Développement d’une démarche marketing Développement d’une démarche marketing 
autour de la marque Valeurs Parcautour de la marque Valeurs Parc

La marque Valeurs Parc, mise en place en Lorraine depuis 
2017 sur différentes filières économiques, poursuit son 
déploiement avec un travail mené en 2019 sur les filières 
de l’Artisanat d’Art et des prestations d’accompagnement 
touristiques. En parallèle, une étude marketing est en cours 
sur la filière viande bovine et ovine. Ce développement permet 
aujourd’hui de mieux faire connaître la marque Valeurs Parc 
au public et aux partenaires du territoire. 
Dans ce cadre, le PNR de Lorraine a candidaté à la marque 
« Lorraine Vous Révéler » portée par la Région, afin de 
contribuer à l’apport de valeurs humaines, environnementales 
et d’ancrage territorial aux valeurs d’authenticité, de sincérité 
et d’innovation portées par la Lorraine.

OBJECTIFS

Les objectifs sont multiples et s’inscrivent dans une volonté 
de mutualisation des actions et de valorisation globale de la 
Destination Lorraine :

> Croiser la démarche Valeurs Parc avec la démarche marketing 
de la Destination Lorraine.

> Apporter des repères et un argumentaire aux consommateurs 
pour mieux comprendre la marque Valeurs Parc apposée sur 
des produits, des savoir-faire et des services de qualité, tout en 
véhiculant une image positive de sauvegarde de la nature et de 
l’environnement.

> Créer de la notoriété autour d’un film et donner envie de partir 
à la rencontre des ambassadeurs de la marque.

DESCRIPTIF

En Lorraine, la marque Valeurs Parc s’applique à six catégories 
de produits, savoir-faire et services : Le tourisme (hébergement 
- restauration – prestations d’accompagnement), les savoir-faire 
(Artisanat d’Art – Cosmétiques fermiers), l’agriculture (viande 
bovine).

La réalisation d’un film avec la société de production 128db 
(Strasbourg) avait pour ambition de faire la promotion de 
professionnels – ambassadeurs qui s’engagent dans une démarche 
collective de préservation de l’environnement et l’épanouissement 
de l’homme : à la fois passeurs de nature pour s’immerger dans les 
zones humides, joyaux de la biodiversité en Lorraine, ou au cœur 
des paysages remarquables ; agriculteurs engagés pour le bien- 
être animal, la qualité de l’eau et les prairies pour faire connaître 
une viande issue exclusivement d’animaux nourris à l’herbe ; 
artisans d’art aux savoir-faire uniques, ou encore hébergeurs et 
restaurateurs accueillants pour offrir un séjour enchanteur et pour 
faire connaître une cuisine de terroir et de saison. 

Cette présentation de la marque Valeurs Parc  adopte les attributs 
d’un court- métrage. La marque, dans une mise en scène soignée, 
prend le temps de raconter une histoire, pour mieux entrer dans 
un dispositif de storytelling. L’idée est de faire partager une 
expérience de marque en créant de l’affinité.

PLAN DE FINANCEMENT
Montant de l’opération : 20 000 €
• Agence Régionale du Tourisme : 10 000 €

• Région Grand Est : 7 000 €

• Agence de l’eau Rhin-Meuse : 3 000 €

BILAN DE L’ACTION

La qualité artistique du film permet de comprendre toute la finesse 
des valeurs portées par les ambassadeurs de la marque. 

Le film réalisé, il convient désormais d’organiser le plan média par 
de l’événementiel (soirées rencontres-débats, présentation dans 
les cinémas…), des retombées presse, du trafic supplémentaire 
sur le site « Consommez Parc » et sur les réseaux sociaux. Le 
ciblage est optimisé vers le public des Villes-portes du PNR 
Lorraine et des grandes agglomérations lorraines 
pour consommer local et de manière éthique. 

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Région Grand Est - ART Grand Est – Agence de l’eau 
Rhin-Meuse.

CONTACTS PARC

Jenny SAFFROY.

CHIFFRES CLÉS

8 bénéficiaires- ambassadeurs de la marque présentent les différentes filières.
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Accompagnement du projet de création d’une aire Accompagnement du projet de création d’une aire 
de repos le long de la véloroute-voie verte par la de repos le long de la véloroute-voie verte par la 
commune de Pagny-sur-Mosellecommune de Pagny-sur-Moselle

Depuis 2017, le programme LEADER Ouest PnrL 
accompagne financièrement et techniquement les 
projets qui participent à la mise en œuvre de sa 
stratégie. Cette dernière vise à développer une 
économie durable s’appuyant sur le tourisme, 
l’agriculture et les savoir-faire. Dans ce cadre, l’un 
des objectifs cherche à favoriser le maillage des sites 
touristiques entre eux en favorisant la mise en place de 
mobilier et d’outils d’interprétation et d’information 
le long des itinéraires de circulation douce. Le projet 
d’aménagement d’une aire de repos à destination des 
utilisateurs de la véloroute voie verte « L’échappée 
Bleue » porté par la commune de Pagny-sur-Moselle 
répondait tout à fait à cette volonté, c’est pourquoi il 
a bénéficié d’une subvention LEADER.

OBJECTIFS

La commune de Pagny-sur-Moselle a souhaité profiter de sa 
localisation idéalement située sur l’itinéraire de « L’échappée 
Bleue » et de la disponibilité d’un terrain propriété de VNF pour 
aménager cette aire de repos afin de :

> Proposer un lieu de détente au carrefour de plusieurs voies.

> Créer une vitrine valorisant les compétences et les services 
communaux.

> Proposer des sites à découvrir sur le territoire.

 

DESCRIPTIF

Ce projet a consisté en la création d’une aire de repos végétalisée 
et aménagée d’un abri en bois, de tables de pique-nique et de 
porte-vélos. De plus, afin d’inciter les promeneurs, randonneurs, 

cyclistes et tous les autres utilisateurs de l’itinéraire à 
découvrir le territoire et les services de la commune, 
cet espace est également agrémenté de plusieurs 
panneaux d’information ayant pour objectifs de :

• Présenter, via une carte et quelques photos, la 
localisation de l’aire sur l’itinéraire, les atouts et 
points forts de la commune de Pagny-sur-Moselle 
(dont les différents sentiers de randonnée) pour 

inciter les usagers à entrer dans le centre ville.

• Présenter l’écluse et la microcentrale situées à proximité 
(panneau financé par VNF et Gerst Hydroelec).

PLAN DE FINANCEMENT

Coût total de l’opération : 11 506,50 €
• Autofinancement commune : 2 301,30 €

• LEADER Ouest PnrL : 9 205,20 €.

BILAN DE L’ACTION

Ce projet a été finalisé fin 2019. La commune espère pouvoir 
observer l’utilisation de l’espace de repos ainsi que les éventuelles 
répercutions sur la fréquentation de ses services et des ses 
commerces lors de la saison 2020.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Commune de Pagny-sur-Moselle ; GAL Ouest PnrL ; Communauté 
de communes du Bassin de Pont-à-Mousson ; Voies Navigables 
de France ; Gerst Hydroelec

CONTACT PARC

Sophie GIRAULT. 

Objectif 3

Coût de l’action
11 506,50 € 1 abri.

CHIFFRES CLÉS

2 tables de pique-nique. 8 porte-vélos. 2 panneaux d’information.
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Projets touristiques cofinancés par Projets touristiques cofinancés par 
le GAL moselle sudle GAL moselle sud

Le camping de Vic-Sur-Seille a souhaité rendre accessible 
l’ensemble de son site touristique (hébergement, piscine, aires 
de jeux, terrains de sport) aux personnes à mobilité réduite.

CHIFFRES CLÉS

Le camping 3 étoiles, dispose de 67 emplacements, 

15 mobil-homes dont 1 PMR, répartis sur 8 hectares.

Un parcours de 7 km aller/retour. 

10 vélorails disponibles.

OBJECTIFS

Rendre le camping accessible à tous les publics afin d’obtenir le 
label Tourisme et Handicap.

DESCRIPTIF

Un nouveau mobil-home PMR a été installé dans le camping et 
des aménagements ont été réalisés sur tout le site pour faciliter 
l’accès et les déplacements des personnes à mobilité réduite, 
notamment par la création de rampes et de pentes douces.

PLAN DE FINANCEMENT

Montant de l’opération : 27 818 €
• Comcom du saulnois : 4 500 €

• FEADER (LEADER) : 23 318 €

BILAN DE L’ACTION

Les clientèles ont pu bénéficier de ces nouveaux aménagements 
dès la saison touristique 2018. En 2019, le projet s’est poursuivi 
par l’achat d’une potence pour rendre accessible la piscine. 

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Communauté de Communes du Saulnois.

Objectif 2

Le projet de l’association Le Saulnois d’rails consiste à faire 
revivre la voie ferrée entre Dieuze et Bénestroff en créant une 
activité touristique et familiale originale : un vélorail.

OBJECTIFS

Faire découvrir le Saulnois par une activité ludique tout en 
mettant en valeur son passé ferroviaire.

DESCRIPTIF

Pour mener à bien son projet, l’association a défriché 3 kilomètres 
le long de l’ancienne voie ferrée pour assurer la circulation des 
vélorails. Elle a également acquis 7 vélorails, du matériel de 
signalisation et a créé une zone d’accueil des clientèles devant 
l’ancienne gare de Dieuze.

PLAN DE FINANCEMENT

Montant de l’opération : 44 795 €
• Commune de Dieuze : 4 479 €

• FEADER (LEADER) : 40 316 €

BILAN DE L’ACTION

Le vélorail a ouvert durant la saison estivale 2019, l’accueil est 
assuré par des bénévoles les mercredis, samedis et dimanches.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Ville de Dieuze, SNCF.

CONTACTS PARC

Julie DI CHIARA.

AMENAGEMENTS PMR AU AMENAGEMENTS PMR AU 
CAMPING DE VIC-SUR-SEILLECAMPING DE VIC-SUR-SEILLE

CRÉATION D’UN VELORAIL CRÉATION D’UN VELORAIL 
À DIEUZEÀ DIEUZE

Coût des actions
27 818 € | 44 795 €
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Car le territoire du Parc est avant tout un territoire vivant, 
fort de ses habitants, la nouvelle Charte du Parc se fixe pour 
objectifs de :

1.  Faire émerger et soutenir les initiatives économiques de 
développement durable

Face aux problématiques économiques (déficit d’emploi sur le 
territoire au regard de la population active résidente) et sociales 
(vieillissement de la population et départ des jeunes) impactant le 
territoire, le syndicat mixte entend faire émerger et soutenir des 
initiatives économiques de développement.

L’enjeu est de maintenir et de développer l’emploi sur le territoire, 
en misant notamment sur l’innovation et l’amélioration des 
performances énergétiques et environnementales des entreprises.

Le syndicat mixte accompagne à cet égard les entreprises et 
collectivités engagées dans des démarches d’amélioration 
de leurs performances énergétiques (création d’un concours 
« éco-trophées », accompagnement de projet de plate-forme de 
télétravail…). Afin de contribuer au développement économique 
du territoire, il participera à la réflexion sur la constitution d’une 
filière locale de valorisation du bois. 

Il s’attache enfin à favoriser le développement d’une économie de 
proximité à travers notamment :

•  Une action spécifique de valorisation des productions agricoles 
locales et des filières courtes 

•  L’accompagnement au développement de filières économiques 
innovantes.

2. Accompagner l’évolution des modes de vie

Dans le contexte actuel de changement climatique, une démarche 
de maîtrise des consommations énergétiques est engagée pour 
l’ensemble des activités du territoire. 

Cette orientation s’intéresse par ailleurs aux jeunes qui vivant sur 
le territoire, décidant de s’y installer ou d’y revenir, contribueront 
à son dynamisme futur.

L’objectif de la nouvelle Charte du Parc étant d’accompagner 
l’évolution des modes de vie :

•  en diminuant les consommations d’énergies et les émissions des 
gaz à effet de serre, 

•  Le syndicat mixte du Parc en lien avec huit intercommunalités 
porte ainsi un projet de « Territoire à énergie positive pour une 
croissance verte »,

•  en mobilisant les jeunes et en accompagnant leurs initiatives.

L’objectif étant enfin de favoriser l’ancrage des jeunes sur 
le territoire en soutenant leurs initiatives et projets et en les 
sensibilisant aux métiers présents sur le territoire (agriculture 
durable et métiers de l’environnement en particulier).

Vocation 3
Un territoire qui construit son avenir Un territoire qui construit son avenir 
avec ses bassins de vie et ses populationsavec ses bassins de vie et ses populations
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3.  S’investir pour son territoire et contribuer  
au lien social

Le syndicat mixte du Parc entend valoriser les nombreuses 
initiatives existant sur son territoire à travers, notamment, 
ses outils de communication. Il s’agit de faire valoir la qualité 
des offres et des prestations, ainsi que la plus-value Parc. 
Pour valoriser le territoire et ce que le label parc y apporte, 
plusieurs niveaux de communication se conjugueront afin de 
toucher différents publics : 

• Les acteurs et habitants du territoire,

• Les bénévoles et réseaux partenaires du Parc,

•  Les partenaires institutionnels du syndicat mixte du Parc.

Il s’agit également de s’appuyer sur les acteurs 
culturels afin de faciliter la connaissance et 
l’appropriation des spécificités du territoire 
(paysagères, patrimoniales…) par les habitants 
et visiteurs.

La constitution d’un réseau des partenaires structuré à 
l’échelle du Parc, de même que le média culturel, doit 
au final permettre de relayer et amplifier la dynamique territoriale 
et d’œuvrer à l’émergence d’une véritable « identité Parc ».

Objectif 1 Faire émerger et soutenir les initiatives    
  économiques de développement durable

Objectif 2 Accompagner l’évolution des modes de vie

Objectif 3  S’investir pour son territoire et contribuer au lien 
social
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Étude préalable à la structuration d’une filièreÉtude préalable à la structuration d’une filière
Locale de valorisation des blés meuniersLocale de valorisation des blés meuniers

Coût de l’action
29 853 €

CHIFFRES CLÉS

49 acteurs de la filière 
blés meuniers enquêtés.

Un potentiel de 7,5  tonnes de blés bio à l’échelle 
du Parc pour approvisionner une filière locale.

Objectif 3
Dans le cadre de sa charte, le Parc s’est fixé comme objectif 
de développer l’offre de produits issus du territoire en 
structurant des filières économiques de proximité. La 
structuration d’une filière blé – farine – pain bio à l’échelle 
du territoire s’inscrit pleinement dans cette ambition. 

OBJECTIFS 

En juin 2019, le Parc a engagé la réalisation d’une étude visant 
à analyser la faisabilité de structurer une filière locale de 
valorisation des blés meuniers. Les objectifs de cette étude, dont 
la réalisation a été confiée au cabinet Gressard Consultants et la 
Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle, sont multiples :   

• Créer de la valeur ajoutée sur le territoire au profit de 
l’ensemble des acteurs de la filière ;

• Relocaliser l’offre alimentaire ;

• Améliorer les pratiques agricoles et limiter l’impact des 
cultures sur la ressource en eau et la qualité de l’air ;

• Faciliter l’accès à tous à des produits locaux et de qualité.

DESCRIPTIF 

Cette étude s’est déroulée en 3 phases :

1. Benchmark d’expériences de filières locales de valorisation 
des blés meuniers à travers la France : 23 démarches similaires 
ont fait l’objet d’une analyse afin de mettre en évidence les facteurs 
clés de succès et les points de vigilance à prendre en compte dans 
la mise en œuvre d’une filière à l’échelle du territoire.

2. Etat des lieux préalable à la structuration d’une micro-
filière locale. Objectifs : dresser un panorama des acteurs et 
des outils de transformation existants, mobiliser les acteurs du 
territoire et identifier les opportunités de structuration d’une 

micro-filière. Pour ce faire, une analyse de la 
production en blés meuniers a été menée (estimation 
des tonnages, variétés de céréales cultivées, modes 
de production…) ainsi que 49 entretiens avec des 
acteurs clés (agriculteurs avec un atelier grandes 
cultures, coopératives, moulins, boulangers).

3. Définition d’un plan d’actions : afin de valider 
l’intérêt des acteurs économiques et leur souhait 

d’implication, un séminaire de travail avec les acteurs potentiels 
de la filière s’est tenu le 20 janvier 2020. Ce séminaire, qui a 
réuni une trentaine de participants, a permis de construire un plan 
d’actions spécifiques.

PLAN DE FINANCEMENT 
Montant de l’opération : 29 853 €
• Programmes LEADER Ouest PnrL et Moselle Sud : 

       22 078,78 €

• Région Grand Est : 7 774,22 €

BILAN DE L’ACTION

Cette étude a permis de mettre en évidence deux scénarios de 
développement et de structuration potentiels de la filière :

• Une filière en production biologique et locale avec un bassin 
de production à l’échelle du territoire du Parc et un bassin 
de commercialisation sur ce même territoire, dans les villes-
portes ainsi que dans les agglomérations de Metz et Nancy.

• Une filière locale, s’inscrivant dans le cadre d’une démarche 
d’agriculture raisonnée et avec un bassin d’approvisionnement

régional. 

Un plan d’actions spécifique à ces deux scénarios a été défini et 
sera engagé en 2020-2021.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Chambres d’agriculture, Bio Grand Est, Chambres de Métiers 
et de l’Artisanat, Fédérations départementale et régionale des 
artisans boulangers, Région Grand Est.

CONTACT PARC 

Marion COLNET et Anne VIVIER.

© Pixabay
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Formation des partenaires Formation des partenaires 
du réseau Educationdu réseau Education

L’éducation au territoire est une des grandes missions 
confiées aux Parcs naturels régionaux.
Le Pnr Lorraine a choisi, pour assurer cet objectif, 
de s’appuyer sur un réseau de partenaires éducatifs 
chargés de réaliser des animations illustrant les 
différents patrimoines du Parc. Afin de rendre 
cette activité d’accueil de publics qualitative et 
professionnelle, le Pnr Lorraine propose tous les 
ans un programme de formations à destination des 
animateurs de ce réseau Éducation.

OBJECTIFS

>  Identifier les besoins des animateurs et gestionnaires de 
structures d’accueil en matière de formation.

>  Proposer un programme de formations répondant aux attentes 
des membres du réseau Éducation.

>  Qualifier et professionnaliser les acteurs éducatifs du territoire 
du Parc.

> Permettre aux différents partenaires d’échanger et de tisser des 
liens au cours de ces formations.

DESCRIPTIF

Mise en place d’un plan de formation à destination des animateurs 
et gestionnaires du réseau Éducation. En 2019, les formations 
proposées ont porté sur les champs de compétences suivants :

• Découvertes naturalistes (ornithologie, entomologie 
(criquets sauterelles et grillons) (lépidoptères), approche 
audionaturaliste) ;

• Pratiques pédagogiques (nouveaux venus, gestion de groupe 
par la relaxation, escape game) ;

• Mise en œuvre de chantiers participatifs (conduite de chantier 
et sécurité, murs de pierres sèches, voyage d’étude chantiers 
participatifs, plantation de haies).

PLAN DE FINANCEMENT

Région Grand Est : 4 000 € 

BILAN DE L’ACTION

• 2019 : Programme de 14 formations différentes 
(pour 13,5 jours de formations).

• 122,5 jours / stagiaires.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Réseau des partenaires éducation du PnrL. 

CONTACT PARC

Nathalie KLEIN et Ronan JONCOUR.

43 partenaires éducation concernés en 2019.
Coût de l’action

4 000 €

CHIFFRES CLÉS

Objectif 1

14 formations différentes proposées.
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Interreg défi-laine : projet de développement Interreg défi-laine : projet de développement 
d’un fil en laine localed’un fil en laine locale

Depuis 2017, le Parc naturel régional de Lorraine est 
engagé dans le programme de coopération européen 
DEFI-Laine qui vise à structurer une filière locale 
de valorisation de la laine produite à l’échelle de la 
Grande Région. Dans le cadre de ce projet, le Parc a 
coordonné en 2018 la réalisation d’une étude de marché 
afin de mettre en évidence les produits porteurs à 
développer au regard des tendances de consommation 
et des caractéristiques des laines disponibles sur le 
territoire. Le marché de l’habillement (et notamment 
celui autour du pied) a ainsi été identifié comme un 
segment particulièrement intéressant à investiguer.

OBJECTIFS

> Soutenir l’élevage et créer de la valeur ajoutée dans les 
exploitations ;

>  Maintenir les prairies ;

> Développer de nouveaux produits en laine locale en partenariat 
avec les industriels et artisans. 

DESCRIPTIF

La présence de moutons Est à Laine Mérinos, race à la laine 
particulièrement douce, ouvre des opportunités sur le marché de 
l’habillement. En 2019, une série de tests et de prototypages ont 
été engagés afin d’analyser la faisabilité de créer un fil en laine 
locale au regard des besoins et des cahiers des charges techniques 
des entreprises du textile. Pour ce faire, les étapes suivantes de 
transformation ont été menées :

• Collecte de 700 kg d’Est à Laine Mérinos selon un cahier 
des charges de tri précis afin de sélectionner les parties les 
plus fines au sein des toisons. Cette collecte a été menée en 

partenariat avec le lycée agricole de Pixerécourt 
dans le cadre de chantiers de tri organisés dans 2 
bergeries mosellanes ;

• Réalisation d’analyses pour déterminer les 
caractéristiques de longueur et de finesse des 
fibres par le laboratoire belge CELABOR ;

• Lavage de la laine à Verviers (dernière station 
de lavage industriel en Europe occidentale) puis 

transformation en ruban peigné par une entreprise du Nord 
de la France ;

• Lancement de tests en lien avec plusieurs filatures.

PLAN DE FINANCEMENT
Montant de l’opération : 6 936, 41 €
• FEDER : 5 549,13 €

• Région Grand Est : 1 387,28 €

BILAN DE L’ACTION

Les tests de filature sont en cours de réalisation ; ils permettront de 
déterminer la limite de filabilité de la matière, le titrage pouvant 
être atteint et donc les applications possibles du fil dans le marché 
de l’habillement et de la mode.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Chambre d’agriculture de Moselle, Syndicat Ovin de la Moselle, 
Association Est à Laine Mérinos, lycée agricole de Pixerécourt, 
Agria Grand Est, Pôle Textile Alsace, laboratoire CELABOR.

CONTACT PARC

Marion COLNET.

Objectif 1

Coût de l’action
6 936,41 €

CHIFFRES CLÉS

700 kg de laine en suint collectée dans 2 bergeries mosellanes.
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OBJECTIFS

Le premier objectif est de valoriser la laine de mouton pour 
soutenir l’élevage ovin en créant une filière courte de fabrication 
d’isolants en laine locale, depuis la tonte des moutons jusqu’à la 
mise en œuvre des isolants. 

Le second objectif était d’avoir le premier bâtiment témoin, dans 
tout le Grand Est, à être isolé en laine de mouton locale, pour 
donner envie à d’autres Collectivités de suivre cet exemple.

DESCRIPTIF

Après des études thermiques préalables, et sous le regard de 
l’architecte et de la Municipalité, la rénovation de la salle des 
fêtes a été globale. En plus de l’isolation, des changements de 
luminaires et de chauffage, l’accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite et la rénovation complète de la cuisine ont été 
réalisées.

Une visite de chantier de la salle des fêtes a été organisée le 31 
octobre 2019 à l’attention des collectivités du Département 54 et 
du PnrL avec le CAUE de Meurthe-et-Moselle, afin de promouvoir 
cette mise en œuvre d’isolants innovants dans le bâtiment.

PLAN DE FINANCEMENT

Montant de l’opération : 32 173 €
• Union européenne (INTERREG) : 11 260 €

• Région Grand Est : 10 000 €

• Commune de Mandres-aux-Quatre-Tours : 10 913 €

NB : le plan de financement concerne la création des isolants 
en laine locale et non la rénovation globale de la salle des fêtes.

BILAN DE L’ACTION

La salle des fêtes a été isolée grâce à des isolants en laine de 
mouton locale, et avec des objectifs de performance thermique et 
acoustique ambitieux. Des panneaux isolants en laine de 12 cm 
habillent les murs intérieurs. 35 cm de laine soufflée isolent les 
combles.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Mairie de Mandres-aux-Quatre-Tours, Région Grand 
Est, Climaxion, Département de Meurthe et Moselle, 
Union Européenne, DREAL Grand Est, Sous-
Préfecture de Toul, CAUE de Meurthe-et-Moselle, 
Syndicat Ovin de la Moselle, éleveurs ovins, 
CETELOR (Centre d’Essais Textiles Lorrain)…

CONTACT PARC

Jean-Marc GAULARD.

Rénovation de la salle des fêtes de Mandres-aux Rénovation de la salle des fêtes de Mandres-aux 
quatre-Tours avec de la laine de mouton localequatre-Tours avec de la laine de mouton locale

Dans le cadre du projet DEFI-Laine pour la 
valorisation de la laine de mouton locale, le Parc 
naturel régional de Lorraine était à la recherche d’un 
bâtiment témoin pour une isolation à base de laine 
de mouton locale. La Municipalité de Mandres-aux-
Quatre-Tours a été volontaire, pour rénover sa salle 
des fêtes avec des enjeux forts au niveau de l’isolation 
thermique et de l’acoustique.

Objectif 1

4 tonnes de laine brute achetées. 6 éleveurs ovins du Sud Mosellan fournisseurs de la laine.
Coût de l’action

32 173 €

CHIFFRES CLÉS
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Soutien financier des travaux d’économies Soutien financier des travaux d’économies 
d’énergie des collectivités par le dispositif d’énergie des collectivités par le dispositif 
CEE- TEPCVCEE- TEPCV

Dans le cadre du dispositif « Economies d’énergie dans 
les Territoires à Energie Positive pour la Croissance 
Verte », le Parc naturel régional de Lorraine a 
accompagné la valorisation financière des travaux 
d’économies d’énergie entrepris par les Communes et 
les Communautés de communes sur leur patrimoine 
(réseau d’éclairage ou bâtiment) avec les Certificats 
d’Economies d’Energie (CEE).

OBJECTIFS

L’objectif des Certificats d’Economies d’Energie est d’inciter 
tout acteur à réaliser des économies d’énergie, en bénéficiant 
d’un coup de pouce financier. Ce dispositif existe pour les 
collectivités, les particuliers ou les entreprises. Dans le cas 
présent, des travaux de rénovation de l’éclairage public et de 
bâtiments publics des collectivités du TEPCV du PnrL ont pu être 
soutenus financièrement

DESCRIPTIF

Le dispositif coordonné par le PnrL a comporté différentes étapes, 
dont les principales sont les suivantes :

• La collectivité réalise ses travaux, par exemple de changement 
des luminaires d’éclairage public en les remplaçant par des 
leds.

• La collectivité et l’entreprise qui a réalisé les travaux 
transmettent les documents techniques et administratifs au 
PnrL.

• Le PnrL et son prestataire (SONERGIA) déposent le 
dossier au Pôle National des CEE qui rémunère les travaux 

d’économies d’énergie en contrepartie d’une 
valeur définie préalablement.

• Le PnrL s’occupe des formalités techniques 
et administratives jusqu’au versement de l’aide 
financière à la commune.

La subvention pour les collectivités s’élevait à 
80% des dépenses éligibles au dispositif des CEE, 
c’est-à-dire les équipements et travaux permettant 

directement de réduire la consommation.

PLAN DE FINANCEMENT

Montant de l’opération : 1 199 269 € HT
• Subvention CEE-TEPCV : 959 415 €

• Collectivités locales : 239 854 €

BILAN DE L’ACTION

Le dispositif a pu répondre à un vrai besoin pour les collectivités 
de réduire leur consommation énergétique en procédant à des 
travaux d’ampleur. De nombreux réseaux d’éclairage public ont 
pu être rénovés (voir chiffres clés).

Pour les travaux sur les bâtiments, le niveau BBC-rénovation 
a été atteint par les 3 opérations soutenues, soit des niveaux de 
performance très élevés.

Au final, les économies d’énergie réalisées grâce à ces travaux 
s’élèvent à plus de 70%.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Communautés de communes et communes engagées dans la 
démarche TEPCV, entreprises ayant réalisé les travaux, Pôle 
National des CEE.

CONTACT PARC

Jean-Marc GAULARD.

Objectif 1

Coût de l’action
1 199 269 €

CHIFFRES CLÉS

1,2 millions d’euros investis par les 
collectivités pour la maîtrise de l’énergie. 1 039 MWh économisés.

33 réseaux communaux et 
intercommunaux d’éclairage 
public rénovés.
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OBJECTIFS

> Les jeunes recrutés en contrat de service civique ont pour 
mission d’accompagner la mise en œuvre et de suivre les 
« chantiers participatifs » et les actions de « suivis participatifs ».

DESCRIPTIF

Au quotidien, les tâches qui ont été confiées aux volontaires ont 
été les suivantes :

• Participer à des chantiers de restauration de milieux naturels.

• Participer à des chantiers participatifs et à des actions de 
suivis participatifs.

• Participer à l’organisation des chantiers et actions de suivis 
participatifs.

PLAN DE FINANCEMENT
Région Grand Est : 4 500 €

BILAN DE L’ACTION

3 volontaires accueillis pour une période de 7 mois. En recherche 
d’emplois ou employés à la suite de l’engagement en mission de 
service civique.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

• Membres du réseau éducation.

• Amis du Parc

• Communes et exploitants agricoles du territoire.

• Écoles et groupes scolaires

CONTACT PARC

Nicolas LAMBERT.

Jeunes en service civique : participation à la Jeunes en service civique : participation à la 
politique jeunes et aux chantiers participatifspolitique jeunes et aux chantiers participatifs

Au cours du processus de renouvellement de Charte, des 
rencontres ont été organisées avec les maires et les conseillers 
municipaux afin de présenter les orientations et mesures 
opérationnelles de la nouvelle Charte. Ces rencontres ont 
permis de dégager de nouvelles pistes de travail pour 2015-
2030 et ont révélé certaines attentes du territoire.
Les Chantiers nature font partie de ces attentes communales 
et intercommunales, ces collectivités reconnaissant le savoir-
faire et l’expérience du Parc en la matière. En effet, depuis 
de nombreuses années, le Parc naturel régional de Lorraine 
organise ou coordonne des chantiers de renaturation ou 
de gestion de l’environnement (mise en protection de sites 
de migration des amphibiens, création/entretien de mares, 
gestion de pelouses calcaires, plantation de haies...).

Objectif 2

CHIFFRES CLÉS

Coût de l’action
4 500 € 3 volontaires accueillis pour une période de 7mois.
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Diffusion du spectacle Diffusion du spectacle 
« Cirque en vignes » « Cirque en vignes » 
sur les côtes de Toul, sur les côtes de Toul, 
Meuse et MoselleMeuse et Moselle

Le Pôle National Cirque du Grand Est a pour objet 
le développement du Cirque sur la région Grand 
Est. En 2019, leur nouveau projet international 
a mêlé artistes circassiens japonais et français 
autour du patrimoine viticole. Cette proposition 
artistique avait pour objectif de créer un échange 
pérenne entre le Japon et la France et plus 
particulièrement entre la province d’Hokkaido et 
la Région Grand Est.

OBJECTIFS

Outre l’aventure que représente une création, l’un des objectifs 
de ce projet était de faire se rencontrer des artistes circassiens 
français expérimentés et des jeunes artistes de cirque japonais 
dans la perspective d’accompagner l’émergence d’une nouvelle 
écriture circassienne au Japon. L’objectif principal de la 
diffusion du spectacle consistait quant à lui à initier une première 
collaboration artistique et culturelle entre les Parcs naturels 
régionaux de la Région Grand Est. 

DESCRIPTIF

Faire circuler le spectacle « Cirque en vignes » sur la Région 
Grand Est sur laquelle le patrimoine viticole est fortement présent, 
entre autres, sur 4 des 6 parcs naturels régionaux. Le Parc naturel 
régional de la Montagne de Reims a accueilli 2 représentations 
en juillet 2019. En Lorraine, le territoire du Parc naturel régional 
de Lorraine couvert par les vignobles des Côtes de Meuse, de 
Toul et de Moselle a diffusé trois fois le spectacle entre le 5 et le 
9 juillet 2019.

PLAN DE FINANCEMENT

Montant de l’opération 6000 €
• Région Grand Est : 6000 €

A noter que la tournée du spectacle sur plusieurs 
territoires a permis de rationaliser les coûts de 

diffusion (2000 € par spectacle) et de mutualiser les frais de 
transports des artistes.

BILAN DE L’ACTION

Ce projet soutenu pour la création du spectacle par la Direction 
de la Culture de la Région Grand Est réunissait des artistes 
circassiens français (le Pôle National des Arts du Cirque de 
Châlons en Champagne) et des artistes circassiens japonais (la 
compagnie Seitouchi Circus Factory). Le public a été au rendez-
vous puisque près de 500 personnes ont assisté à la diffusion des 
spectacles sur le territoire du Parc naturel régional de Lorraine (le 
nombre de places été limité à 150 personnes par représentation).

Ce projet a non seulement permis d’animer culturellement 
les territoires ruraux mais aussi de valoriser et de présenter au 
grand public l’activité viticole très présente sur le territoire du 
Parc naturel régional de Lorraine (Côtes de Meuse, Côtes de 
Toul, Côtes de Moselle). Les retombées économiques pour 
les viticulteurs ont été non négligeables puisqu’à l’issue des 
spectacles des dégustations-ventes de vin ont été proposées. 
L’hébergement et la restauration des 11 artistes en tournée a 
également permis de générer des recettes pour les gîtes, chambres 
d’hôtes et restaurants du territoire.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

• 3 viticulteurs des Côtes de Meuse, Toul et Moselle

• Les communes et communautés de communes concernées

• Le Plan Paysage des Côtes de Meuse Woëvre.

CONTACT PARC

Sandrine CLOSE.

Objectif 2

Coût de l’action
6 000 €

CHIFFRES CLÉS

3 spectacles diffusés à Billy-sous-les 
Côtes (55) / Lucey (54) / Dornot (57) 500 personnes qui ont assisté aux représentations.
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OBJECTIFS

> Développer des actions de valorisation artistique et 
touristique des milieux humides de la Grande Région.

> Mener des actions de sensibilisation du grand public à 
la préservation des milieux humides.

> Mener des échanges d’expériences sur les actions 
de préservation, protection et valorisation des milieux 
humides préservés sur les parcs naturels français, 
luxembourgeois et belges.

> Faire connaître les milieux humides des 6 territoires à 
un public transfrontalier

DESCRIPTIF

Les principales actions à mettre en œuvre en 2019 :

• Poursuite du travail de création du spectacle jeune 
public sur les milieux humides par la Cie belge Les 
Petits Délices

•  Circulation sur les Pays de l’exposition photo 
itinérante « Itinérance aquatique »

• Choix de l’artiste qui va concevoir et implanter une 
œuvre d’art pérenne aux abords de l’Etang de 
Mittersheim

• Poursuite de la conception et début de l’installation 
du sentier d’interprétation à Réchicourt le Château

•  Choix du prestataire qui devra concevoir et 
éditer un jeu pour les familles sur la valorisation 
des milieux humides de la Grande Région

PLAN DE FINANCEMENT
Montant de l’opération : 50 166, 60 €
FEDER : 30 100, 20 €

AERM : 14 067 €

Région Grand Est : 5999, 40 €

BILAN DE L’ACTION

• L’exposition itinérante de photographies « Itinérance 
Aquatique », composée de 80 clichés de photographes 
amateurs issus des 6 parcs naturels partenaires du projet a 
circulé tout au long de l’année dans les 3 pays. En Lorraine, 
un partenariat a été mis en place avec la Cité des Paysages 
à Sion dans le cadre de sa saison 2019 consacrée à la 
thématique de l’eau..

• La Cie Les Petits Délices a poursuivi en 2019 la création du 
spectacle de sensibilisation du jeune public et des familles 
aux milieux humides et à leur protection. Des périodes de 
résidences-créations se sont mises en place, entre autre 
avec le Centre culturel Pablo Picasso de Blènod-les-Pont-à-
Mousson. Le spectacle sera visible à l’automne 2020 sur le 
territoire du Parc de Lorraine.

• L’artiste Sylvie de Meurville a été choisie pour concevoir et 
implanter l’œuvre d’art intitulée « Vous êtes ici » aux abords 
de l’étang de Mittersheim en Moselle. L’artiste propose par 
le biais d’une sculpture monumentale en inox de rendre 
compte de la « trame bleue » (milieux humides) du secteur.

• L’entreprise française « La Petite Boite » a été sélectionnée 
pour concevoir et éditer un « jeu des 9 familles » autour de 
thématiques telles « les idées reçues », « l’histoire selon les 
pays », « la faune, la flore » liées aux milieux humides. Il 
permettra de sensibiliser les plus jeunes (à partir de 10 ans) 
et les familles aux milieux humides de la Grande Région.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

• Les 5 autres parcs naturels partenaires du projet

• Les instances européennes, nationales, régionales

• Les communes, communautés de communes, 
partenaires publics et privés du territoire 
concernés par une action

CONTACT PARC

Sandrine CLOSE.

Projet Interreg V A Grande Région « Itinérance Projet Interreg V A Grande Région « Itinérance 
aquatique-Wasserreiseroute » aquatique-Wasserreiseroute » 

Les Parcs naturels de Lorraine et des Vosges du Nord pour 
la France, Vallée de l’Attert, deux Ourthes et Haute Sûre 
Forêt d’Anlier pour la Belgique et Haute-Sûre pour le 
Luxembourg s’associent pendant 4 ans (2017-2020) autour 
d’un projet Interreg V A Grande Région autour de la 
valorisation artistique et touristique des milieux humides de 
leurs territoires. 

10 000 personnes ont vu en 2019 
l’exposition photographique « Itinérance 
aquatique » sur les 3 pays.

12 000 exemplaires du jeu de cartes des « 9 familles » 
sur les milieux humides seront à disposition des 6 parcs 
partenaires pour sensibiliser le grand public.

Coût de l’action
50 166,60 € 

CHIFFRES CLÉS
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Des chantiers de plantation de haiesDes chantiers de plantation de haies
pour renforcer la trame verte et bleuepour renforcer la trame verte et bleue

Les haies participent à la sous-trame forestière, tout comme les forêts, bosquets, arbres isolés, ripisylves et vergers. Ce 
sont des habitats à part entière pour de nombreuses espèces, mais également des corridors écologiques permettant le 
déplacement des espèces entre les différents éléments de la matrice du paysage. La Trame Verte et Bleue (TVB) du PnrL, 
décrite et cartographiée dans la charte 2015-2030, met en évidence des secteurs de renforcement de trames fragmentées à 
rétablir par la plantation de haies. Depuis de nombreuses années, le Parc mène des actions de sensibilisation, d’entretien 
ou de gestion des arbres et des haies sur son territoire. Aujourd’hui la demande en plantation est croissante : communes 
et agriculteurs recherchent des conseils et des moyens pour s’investir dans de nouvelles plantations afin de répondre à des 
enjeux environnementaux et paysagers, mais également agricoles ou encore énergétiques et écologiques par l’entretien 
des haies.

OBJECTIFS

Le Parc accompagne les demandes de plantation de haie 
issues du territoire afin de les inscrire dans ses objectifs 
TVB. Les plantations sont réalisées par le biais de chantiers 
participatifs avec des publics divers. L’organisation de 
ces chantiers permet de former dans le même temps les 
jeunes générations (élèves des établissements scolaires et 
notamment agricoles, jeunes des villages…) et celles qui 
les ont précédées (habitants, agriculteurs, élus etc…) à la 
prise en compte, la gestion et la restauration de la TVB 
du territoire.

DESCRIPTIF

Deux dispositifs sont mobilisés pour atteindre les 
objectifs de plantation de haies sur les deux parties du 
territoire. Sur les communes de Moselle, les plantations 
ont été organisées dans le cadre du programme Territoire 
à Énergie Positive pour une Croissance Verte. Sur la partie 
Ouest du territoire, pour la cinquième année consécutive, 
le PnrL a mobilisé des financements grâce à l’appel à 
projets lancé par l’AFAC-Agroforesteries et la fondation 
Yves Rocher « Plantons en France – en route vers les 5 
millions ».

Le programme consiste à :

• Réaliser un appel à projet (sur la partie Est du territoire 
uniquement) ;

• Organiser les demandes et hiérarchiser les sites de 
plantation en fonction des enjeux du renforcement 
de la TVB et de la préservation des paysages du 
Parc ;

• Organiser les chantiers de plantation auprès 
des publics mobilisés : lycées agricoles, IME, 
habitants, Amis du Parc ;

• Accompagner et assurer le suivi technique des 
différents chantiers ;

• Apporter un soutien financier pour l’acquisition 
de végétaux en grande partie d’origine locale.

PLAN DE FINANCEMENT

Zone Ouest : 14 800 €
• Région : 55%

• AFAC-Agroforesteries – Fondation Yves Rocher : 25%

• Bénéficiaires : 20 %

Zone Est : 28 200 €
• TEPCV Programme pour la reconquête des continuités 

écologiques 2017-2018-2019 : 72%

• Parc : 14 %

• Bénéficiaires : 14 %

BILAN DE L’ACTION

Durant l’année 2019, l’équipe du Parc a accompagné la plantation 
d’environ 14 km et 3 km d’alignements d’arbres sur des terrains 
communaux ou agricoles de son territoire. Plus de 20 journées 
de chantier ont été organisées avec 2 lycées agricoles, 2 IME, 
des bénévoles, des agriculteurs, soit au total 388 personnes 
mobilisées.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

• Lycées agricoles de Pixérécourt et de Château-Salins

• IME de Pont-à-Mousson et de Toul

• Amis du Parc

• Communes et communautés de communes participantes

• Agriculteurs.

CONTACTS PARC

Lucille ROBILLOT et Félix CABOT.

Coût de l’action
43 000 €

CHIFFRES CLÉS

6,8 km de haies plantées en zone Ouest

et 7 km en zone Est.

388 personnes mobilisées 
lors des chantiers.
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OBJECTIFS

>  Connaître le patrimoine en pierre sèche existant afin d’engager 
des mesures futures de protection. 

>  Sensibiliser les acteurs locaux sur les atouts de la pierre sèche 
et transmettre ce savoir-faire au public professionnel et non 
professionnel.

>  Restaurer un certain nombre d’ouvrages en pierre sèche 
détériorés afin d’assurer leur pérennité pour les futures 
générations.

 

DESCRIPTIF

D’une part, des actions engagées précédemment dans le cadre 
du projet ont poursuivi leur chemin. Ce sont notamment les 
formations à destination des professionnels et les assistances 
techniques aux propriétaires de murs en pierres sèches ; ces 
dernières ayant été élargies aux ouvrages privés. Également, un 
nouvel inventaire de biodiversité pour recenser la flore sur les 
murs a été réalisé.

D’une autre part, de nouveaux axes de travail importants ont 
démarré en 2019. C’est le cas de l’aménagement du site pilote 
pédagogique de la pierre sèche en lorraine, qui sera localisé dans 
la Côte de Trême, à Dieulouard, et dont les premiers travaux de 
rénovation de murs ont déjà eu lieu grâce à la mise en place d’un 
1 er chantier réalisé par une entreprise. Sur le volet pédagogique, 
une animation autour de la pierre sèche pour les écoles a été 
conduite. Constituée de quatre séances d’une demi-journée 
chacune, elle a été déployée cette année pour la première fois.

Enfin, un chantier international à destination d’une douzaine de 
jeunes européens et extra-européens a permis de poursuivre la 
restauration d’un mur de soutènement à Rembercourt-sur-Mad.

PLAN DE FINANCEMENT

Cout total : 55 500 € TTC
• FEDER : 24 500 €

• Région 22 200 €

• Communes : 8 800 €

BILAN DE L’ACTION

• 2 formations à la pierre sèche à destination des professionnels 
à Rezonville et Arnaville et 6 assistances techniques à 
Dieulouard, Euvezin, Avricourt, Lucey, Réchicourt le 
Château.

• 3 classes de Ménil la Tour et Gorze bénéficiaires de 
l’animation autour de la pierre sèche.

• 1 étude de faisabilité pour l’aménagement de la Côte de 
Trême, à Dieulouard

• 1 chantier international de jeunes

• 1 inventaire biodiversité sur 12 murs

• 1 chantier par entreprise

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Communes d’Avricourt, Dieulouard, Euvezin, 
Rembercourt sur Mad et Rezonville-Vionville, 
association Artisans Bâtisseurs en Pierre Sèche, 
CAUE Meurthe et Moselle, Région Grand Est, Union 
Européenne et partenaires luxembourgeois et wallons 
du projet INTERREG.

CONTACT PARC

Juan LLORET, Patrick JEANNOT et Félix CABOT.

Projet de coopération transfrontalière Projet de coopération transfrontalière 
« la pierre sèche dans la Grande Région »« la pierre sèche dans la Grande Région »

Le Parc naturel régional de Lorraine est engagé aux côtés de 
partenaires wallons, luxembourgeois et français dans un projet 
de coopération transfrontalière du programme INTERREG 
VA nommé « Pierre sèche dans la Grande Région ». Entre 
2017 et 2021, diverses actions pour la préservation et la 
valorisation de ce patrimoine rural et de la technique de la 
pierre sèche sont prévues.

100 m2
 de parement de 

murs en pierre sèche restaurés.
35 personnes formées à la 
technique de la pierre sèche.

70 écoliers ayant bénéficié de 
l’animation sur la pierre sèche.

Coût de l’action
55 500 €

CHIFFRES CLÉS
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Les Amis du Parc Les Amis du Parc 

L’association « Les Blongios » œuvre depuis bientôt 
30 ans dans la préservation des milieux naturels par le 
biais de chantiers nature à destination de bénévoles. 
Le Parc a développé un partenariat en 2015 avec cette 
association.

OBJECTIFS

L’équipe du Parc, en partenariat avec des lycées agricoles, 
Instituts Médico-Educatifs ou bénévoles, assure une partie 
de la gestion des richesses naturelles du territoire qu’elle 
anime. Le Week-end Amis du Parc, a permis la rencontre 
entre différents types de public et la pratique en gestion 
douce de la pelouse calcaire de Génicourt-sur-Meuse, sans 
utilisation de matériel thermique. L’un des objectifs de ce 
week-end de chantier est également de rendre convivial 
des tâches qui peuvent être répétitives et physiques. Enfin, 
la sensibilisation au patrimoine naturel et l’intérêt de 
l’action d’entretien sont également essentiels.

DESCRIPTIF

Une équipe d’une quinzaine de bénévoles de l’association 
« Les Blongios » est venue de Lille (pour la plupart des 
participants) prêter main forte au cours d’un week-end 
sur le chantier d’entretien de la pelouse calcaire de 
Génicourt-sur-Meuse. Côté lorrain, une quinzaine de 
bénévoles du réseau « Amis du Parc » a pris part à ce 
chantier. 

Cette pelouse, propriété du Parc, est gérée par le 
Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine, 
association dont les techniciens ont offert un 
accompagnement le temps du week-end. Les repas ont 
été confectionnés par le cuisinier du CPIE de Meuse 
et consommés sur site les midis et repas chaud au 
CPIE, à Bonzée, le soir. Les participants ont eu la 
possibilité de dormir au CPIE. Les repas ainsi que 
l’hébergement ont été pris en charge par le Parc.

PLAN DE FINANCEMENT

Montant de l’opération 5000 €
• Région Grand Est : 5000 €

BILAN DE L’ACTION

 Deux sites de pelouse, figurant au plan de gestion du Conservatoire 
d’Espaces Naturels de Lorraine, sur lesquels les strates arbustive 
et arborée ont été traitées sans matériel thermique. Seules des 
serpes, scies,… ont été utilisées. Un travail accompli dans le 
calme et la bonne humeur en l’absence de machines rendant les 
discussions possibles. Les temps de partage et de convivialité 
autour des repas ont plu à l’ensemble des participants.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

• Association « Les Blongios »

• Conservatoire d’Espaces Naturels de Lorraine

• CPIE de Meuse.

CONTACTS PARC

Félix CABOT.

Coût de l’action
5 000 €

CHIFFRES CLÉS

En comptant les bénévoles des Amis du Parc également conviés pour l’évènement, 

pas moins de 30 personnes ont oeuvré sur tout ou partie du week-end. 2 pelouses gérées.
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Coût de l’action
5 000 €

CHIFFRES CLÉS

OBJECTIFS

Brosser le portrait de Parcs naturels emblématiques du réseau, 
faire la promotion de leurs richesses (patrimoine naturel et bâti), 
et montrer les actions menées en partenariat avec les acteurs 
locaux.

 

DESCRIPTIF

L’équipe du Parc naturel régional de Lorraine et l’équipe de 
Laurent Charbonnier ont construit le synopsis du documentaire 
ensemble afin de pouvoir brosser, à travers 12 séquences, les 
domaines d’activité du Parc naturel régional en partenariat avec 
les acteurs locaux.

Afin de montrer la beauté de nos paysages et la richesse 
faunistique des zones humides à l’automne, il nous fallait prendre 
de la hauteur. Nous souhaitions aussi un oiseau totémique pour 
illustrer notre propos. C’est tout naturellement sur la grue cendrée 
que s’est porté notre choix. A grand renfort de drones adaptés à 
la prise d’images animalières et grâce à l’octroi d’un vol à bord 
du ballon de la Région Grand Est, nous avons pu suivre les Grues 
dans leur migration au-dessus notre territoire remarquable.

PLAN DE FINANCEMENT
Montant de l’opération 5000 €
• Région Grand Est : 5000 €

BILAN DE L’ACTION

Ces 4 opus, réalisés courant 2018 et début 2019, sont mutli- 
diffusés sur Ushuaïa TV et TV 5 Monde depuis le 13 juillet 2019. 
Les droits du film et des rushs ayant été cédés au Parc naturel 
régional de Lorraine par convention, le documentaire fait l’objet 
de diffusions à l’occasion de ciné-débat sur le territoire.

PRINCIPAUX PARTENAIRES

Région Grand Est, Conservatoire des Espaces Naturels de 
Lorraine, Réserve Naturelle Régionale de Lorraine, 
Domaine départemental du site Moselle passion du 
Lindre, Association Régionale d’Expérimentation 
Fruitière de l’Est (AREF), Agence de l’Eau Rhin – 
Meuse, Office National des Forêts, Association des 
Salines Royales de Dieuze, Gérard Kelle (maire de 
Réchicourt-le-Château), Michel Hirtz (ornithologue) 
Daniel Manzi (photographe).

CONTACT PARC

Elise TISSERANT-PILLOT.

« Au cœur du Parc naturel régional de Lorraine »« Au cœur du Parc naturel régional de Lorraine »
un documentaire de 52 minutesun documentaire de 52 minutes

A l’occasion des 50 ans des Parcs, la Fédération 
des Parcs naturels régionaux a accompagné la 
conception et le développement d’une série de 8 films 
de 52 minutes, produits par MC4 et diffusés par 
Ushuaïa TV et TV5 Monde. Laurent Charbonnier, 
un grand nom du film animalier a été retenu pour 
réaliser ces documentaires. 
Ces documentaires se présentent sous la forme d’une 
émission type « une journée sur le territoire du Parc 
naturel régional ». 4 premiers documentaires ont 
été réalisés et diffusés en amont des festivités pour 
l’anniversaire de la Fédération à l’automne 2017.
La Fédération a poursuivi son effort, y compris cette 
fois-ci financier, pour accompagner la réalisation 
d’une nouvelle série de 4 films sur la Lorraine, la 
Brenne, le Vercors et les Marais du Cotentin et du 
Bessin.

1 documentaire de 52 minutes qui présente le Parc et son action à travers 12 séquences.
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Le Parc naturel régional de Lorraine Le Parc naturel régional de Lorraine 
en 2019, c’était...en 2019, c’était...
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• 182 communes qui font vivre leur territoire

• 78 000 habitants du Parc qui aiment y vivre

• 210 000 hectares de biodiversité

• 6 grands types de milieux : zones humides, cours d’eau, prairies, zones salées, pelouses calcaires et forêts

78 communes en Meurthe-et-Moselle

Andilly, Ansauville, Arnaville, Bayonville-
sur-Mad, Beaumont, Belleville, Bernécourt, 
Boucq, Bouillonville, Bruley, Bruville, 
Chambley-Bussières, Charey, Dampvitoux, 
Dieulouard, Domèvre-en-Haye, Dommartin-
la-Chaussée, Ecrouves, Essey-et-Maizerais, 
Euvezin, Fey-en-Haye, Flirey, Gézoncourt, 
Griscourt, Grosrouvres, Hagéville, 
Hamonville, Hannonville-Suzémont, Jaulny, 
Jezainville, Lagney, Laneuveville-derrière-
Foug, Limey-Remenauville, Lironville, 
Lucey, Maidières, Mamey, Mandres-aux-
Quatre-Tours, Manoncourt-en-Woëvre, 
Manonville, Marbache, Mars-la-Tour, 
Martincourt, Ménil-la-Tour, Minorville, 
Montauville, Norroy-lès-Pont-à-Mousson, 
Noviant-aux-Prés, Onville, Pagney-derrière-
Barine, Pagny-sur-Moselle, Pannes, Prény, 
Puxieux, Rembercourt-sur-Mad, Rogéville, 
Rosières-en-Haye, Royaumeix, Saint-
Baussant, Saint-Julien-lès-Gorze, Saizerais, 
Sanzey, Seicheprey, Sponville, Thiaucourt-
Regniéville, Tremblecourt, Trondes, Tronville, 
Vandelainville, Viéville-en-Haye, Vilcey-
sur-Trey, Ville-sur-Yron, Villecey-sur-Mad, 
Villers-en-Haye, Villers-sous-Prény, Waville, 
Xammes, Xonville.

50 communes en Meuse

Apremont-la-Forêt, Beney-en-Woëvre, 
Boncourt-sur-Meuse, Bonzée, Bouconville-
sur-Madt, Broussey-Raulecourt, 
Buxières-sous-les-Côtes, Chaillon, 
Combres-sous-les-Côtes, Dommartin-la-
Montagne, Dompierre-aux-Bois, Euville, 
Frémeréville-sous-les-Côtes, Fresnes-en-
Woëvre, Génicourt-sur-Meuse, Geville, 
Girauvoisin, Han-sur-Meuse, Hannonville-
sous-les-Côtes, Haudiomont, Herbeuville, 
Heudicourt-sous-les-Côtes, Lachaussée, 
Lacroix-sur-Meuse, Lahayville, Lamorville, 
Les Eparges, Loupmont, Mécrin, Montsec, 
Nonsard-Lamarche, Pont-sur-Meuse, 
Rambucourt, Ranzières, Richecourt, 
Ronvaux, Rouvrois-sur-Meuse, Saint-
Julien-sous-les-Côtes, Saint-Maurice-sous-
les-Côtes, Saint-Remy-la-Calonne, Saulx-
lès-Champlon, Seuzey, Thillot, Trésauvaux, 
Troyon, Valbois, Varnéville, Vaux-lès-
Palameix, Vigneulles-lès-Hattonchâtel, 
Xivray-et-Marvoisin.

54 communes en Moselle

Albestroff, Ancy-Dornot, Ars-sur-
Moselle, Assenoncourt, Avricourt, 
Azoudange, Belles-Forêts, Blanche-Eglise, 
Bourdonnay, Château-Voué, Desseling, 
Donnelay, , Fénétrange, Fribourg, 
Gelucourt, Givrycourt, Gondrexange, 
Gorze, Gravelotte, Guermange, Hampont, 
Haraucourt-sur-Seille, Insviller, Juvelize, 
Lagarde, Languimberg, Lidrezing, Lindre-
Basse, Loudrefing, Maizières-lès-Vic, 
Marsal, Mittersheim, Morville-lès-Vic, 
Moussey, Mulcey, Munster, Nébing, 
Novéant-sur-Moselle, Obreck, Ommeray, 
Réchicourt-le-Château, Réning, Rezonville- 
Vionville, Rorbach-lès-Dieuze, Saint-
Médard, Sotzeling, Tarquimpol, Torcheville, 
Val-de-Bride, Vaux, Vic-sur-Seille, Wuisse, 
Zarbeling, Zommange.
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La vie du Syndicat mixteLa vie du Syndicat mixte

Accueil d’une délégation 
des Parcs culturels algériens

Les 17 et 18 octobre 2019, le Parc de Lorraine a accueilli une 
délégation algérienne dans le cadre d’une visite d’étude sur la 
découverte de la mise en réseau des aires protégées organisée 
en coopération avec la Fédération des Parcs naturels 
régionaux de France. 
Organisée et financée par l’instrument d’assistance technique et 
d’échange d’informations de la Commission européenne TAIEX, 
cette visite de deux jours au Parc naturel régional de Lorraine 
visait à faire découvrir à cette délégation le fonctionnement d’une 
structure dédiée à la mise en réseau des aires protégées, afin de 
consolider le suivi et la programmation du réseau des parcs 
culturels algériens. 

Partage d’expériences, visites de sites naturels et présentation 
d’initiatives transposables en matière d’éducation à 
l’environnement, culture, participation citoyenne, préservation 
des patrimoines naturel et culturel, gestion du territoire… étaient 
au programme de ces journées.

Coopération

La délégation en visite à Marsal.

Participation au Mois des Parcs

En avril 2019, la Région Grand Est a lancé le mois des Parcs 
naturels régionaux, sur ses 3 sites, au siège à Strasbourg et dans 
les Hôtels de Région à Metz et à Châlons-en-Champagne afin 
de faire découvrir les richesses des Parcs naturels régionaux 
du Grand Est.
Une exposition itinérante et 3 journées d’animation ouvertes au 
grand public ont composé ce mois dédié aux 6 Parcs du Grand Est. 

Lors de ces trois journées, les visiteurs ont pu rencontrer des 
producteurs locaux et faire voyager leurs papilles au cœur 
des terroirs du Grand Est et des spécialités des Parcs naturels 
régionaux : dégustations et ventes de produits de Lorraine. 

Des animations ludiques et pédagogiques ont également été 
organisées pour les scolaires afin de valoriser les territoires 
d’exceptions que sont les Parcs naturels régionaux.

Région Grand Est
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Rencontre avec Mme WILLER, Vice-Présidente de la Région Grand Est 

Mercredi 7 août, rencontre et visites de terrain avec une délégation de la Région Grand Est : Christèle Willer, vice-présidente 
de la région Grand Est, déléguée aux parcs naturels régionaux - Stéphane Le Ho, directeur général adjoint en charge de la 
cohésion des territoires et proximité - Sabine François, directrice du service de la transition énergétique, écologique et de 
l’environnement. 
La rencontre a démarré avec une présentation du Parc, de ses actions et des perspectives 2020/2022 et s’est poursuivie par une visite 
de terrain sur la commune de Dieulouard qui a permis d’illustrer la relation et le partenariat constructif avec une commune du Parc sur 
différentes thématiques : TEPCV, restauration de mur en pierre sèche, coin nature….

Le budget 2019 du Parc s’élève à 3,9 millions d’euros. 

• Ces dépenses se répartissent en fonctionnement (3,6 millions 
d’euros) et en investissement (0,3 millions d’euros). 

• 45 % sont affectés aux dépenses liées aux actions et 55 % à 
l’ingénierie du parc et au fonctionnement de la structure. 
• Un programme d’actions de 1,2 millions d’euros.

Budget Budget 20192019 €€
Chiffres clés
5 comités syndicaux. 85 délibérations. 1 Assemblée générale de l’association des 6 PNR Grand Est.
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À votre service !À votre service !

Direction

D’ACUNTO 
Nathalie
Directrice  

Mise à disposition

HENRY 
Sandra
Assistante  

de Direction

GODE 
Laurent

Responsable de la Mission 
Préservation et Valorisation des 

Espaces Naturels

CLAUS 
Johan

Chargé de Mission  
Natura 2000

LEBRAUD 
Laure

Chargée de Mission  
Natura 2000

NOURRIGEON 
Olivier

Chargé de Mission Forêt 
et sensibilisation au 
patrimoine naturel

BRASSELLE 
Arnaud

Chargé de Mission 
Observatoire de la Biodiversité

JUNGER 
Mathieu

Chargé de Mission  
Natura 2000

ROBILLOT 
Lucille

Chargée de Mission 
Préservation et gestion des 

réseaux écologiques 

TOUSSAINT 
Aurélie

Chargée de Mission gestion 
partagée et intégrée de l’eau 

WEBER 
Nelly

Chargée de Mission  
Natura 2000

GOURLAND 
Julie

Chargée de Mission pour 
l’animation de la CLE  

du SAGE Rupt-de-Mad, 
Esch, Trey

Mission préservation et valorisation des espaces naturels

JEANNOT 
Patrick

Responsable de la Mission 
Aménagement Durable 

du Territoire

GAULARD 
Jean-Marc

Chargé de Mission 
« Énergies »

PHILIPCZYK 
Anne

Chargée de Mission 
« Paysages et 

aménagements » - Adjoint 
au Responsable Mission 

ADT

VIVIER 
Anne

Chargée de Mission 
« Agriculture durable »

SERYLO 
Amy

Chargée de Mission SIG et 
Observatoire du territoire

LLORET 
Juan

Chargé de Mission 
Publicité extérieure 

et signalétique

Mission aménagement durable du territoire
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Mission administration et financière

PICARRA 
Corinne

Assistante Administrative et 
Moyens généraux

HUAUX 
Séverine

Assistante Financière et 
référente marchés publics

CACCIATORE 
Marie-Jeanne

Comptable

Mission attractivité du territoire et coopération

GIRAULT 
Sophie

Responsable de la Mission 
Attractivité du Territoire 

et Coopération

PIERRE 
Dominique

Chargée de Mission 
gestionnaire du programme 

LEADER Ouest PnrL 
et Assistante de la Mission 

Attractivité du territoire 
et Coopération

COLNET 
Marion

Chargée de Mission 
Développement de filières 

économiques durables

SAFFROY 
Jenny

Chargée de Mission 
Tourisme durable

DI GREGORIO 
Julie

Chargée de Mission 
LEADER Moselle Sud

Service éducation au territoire

SAINT PE 
Marc

Responsable du service 
Éducation au territoire

JONCOUR 
Ronan

Chargé de Mission 
Animation du réseau - 

Valorisation pédagogique

BONILAVRI 
Franck

Professeur des écoles 
chargé du conseil 

pédagogique auprès des 
enseignants du 1er degré 

et des relations avec 
l’Éducation Nationale - 

Mise à disposition

KLEIN 
Nathalie

Chargée de Mission Animation 
du réseau Éducation - Suivi 

et organisation

CABOT  
Félix

Chargé de mission gestion 
des milieux naturels et de la 
Trame verte et bleue (TVB)

BALCZESAK 
Sylvie

Professeur de Sciences 
et vie de la terre chargée 
du conseil pédagogique 

auprès des enseignants du 
2nd degré et des relations 

avec l’Éducation Nationale 
- Mise à disposition

Service ressources 
humaines

RAVANELLO 
Martine

Responsable du Service 
Ressources Humaines

Service ingénierie culturelle 
et transfrontalière

CLOSE 
Sandrine

Responsable du Service 
Ingénierie culturelle 
et transfrontalière

Service communication et 
valorisation du territoire

TISSERANT 
Élise

Responsable du Service 
Communication et 

valorisation du territoire

LAMBERT 
Nicolas

Responsable de la Mission 
Administrative et Financière
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